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CHRONIQUE-

BOÏ.MTIKT B'EMttESISTaEMEIfï. 

VENTE. BOIS.—SUPERFICIE. 

Fu cas de vente, à la même personne, de la superficie et du 
fonds d'un bois par des actes séparés, le droit de 3 fr. 50 c. 
pour 100, au lieu de celui de 2 pour 100, peut être perçu, 
s'il est constaté que la réunion des deux ventes au même 

acquéreur a été le résultat d'une simulation frauduleuse 
pratiquée pour échapper à la perception de ce droit. (Lois 
5u22 frimaire an VII, art. 69, § 5, n" 1, et 28 avril 1816, 

art. 820 

H a été procédé entre la dame veuve Dassy et ses cinq en-
fans au partage de la succession du sieur Dassy père, et de la 
communauté qui avait existé entre lui et sa femme. 

Par ce partage, la terre d'Huisy a été attribuées la veuve 
Dassy, non compris la superficie des bois taillis, plantations et 
réserves, qui ont été compris dans le lot du sieur Dassy fils 
aîné pour une somme de 70,862 fr. 

L'acte porte : « A l'égard des arbres sur les terres, les tail-
lis et les futaies sur taillis, non dompris dans les mêmes lots 
que les fonds sur lesquels ils existent, l'expert estime qne la 
coupe du tout devra être faite dans un délai de six mois, à 
moins que les parties n'entrent eiyirrangement à cet égard. » 

Lesieur Dassy fils est décédé en 1841. La déclaration de 
sa succession au bureau de l'enregistrement comprend une 
somme de 70,862 fr. à lui payée par sa mère pour la valeur 
des bois taillis et des arbres à lui attribués par le partage sus-
ênoncé, et dont il avait fait cession à sa mère. 

Par acte du 21 juillet, 1842 portant règlement entre la veuve 
Dassy fils et la dame Dassy, mère du défunt, et ses neveux, de 
leurs droits respectifs dans la succession, les parties ont com-
pris la même somme de 70,862 fr., valeur des arbres existant 
sur le domaine d'Huisy et de la superficie d'un bois dépen-
dant du même domaine. L'acte porte que lesieur Dassy a cédé 
ces objets à sa mère moyennant 70,862 fr. qui lui ont été 

L'administration a vu, dans ces divers actes, une cession 
par le sieur Dassy au profit de sa mère, des arbres attribués 
au sieur Dassy sur le domaine d'Huisy, et elle a réclamé le 
droit de vente d'immeubles, et le double droit pour défaut de 
déclaration dans les trois mois. 

Ls218 novembre 1844, jugement du Tribunal deMeaux, qui 
accueille cette demande par les motifs suivans : 

» Attendu, en droit, que les arbres attachés au sol son im-
meuble par leur nature et ne deviennent meubles qu'au fur et 
à mesure qu'ils sont abattus; que si l'article 69 de la loi du 
22 frimaire an VII classe parmi les objets mobiliers, quant à 
la perception du droit d'enregistrement sur les conventions y 
relatives, les coupes de bois taillis et de haute futaie, cette dis-
position exceptionnelle doit être restreinte dans de rigoureuses 
limites ; que des termes mêmes employés par la loi, il résulte 
qu'elle s'applique exclusivement aux arbres destinés à être né-
cessairement abattus dans un délai fixé, abattage qui est le 
seul moyen, pour le possesseur du sol et pour le possesseur du 
la superficie, de jouir de leur chose respective ; que cette excep-
tion ne peut surtout concerner des arbres en bordure non sou-
mis a des aménagemens réguliers ; 

» Et attendu, en fait, que l'inventaire fait après le décès du 
sieur Claude-Joseph Dassy en janvier 4842, la déclaration de sa 
succession du 30 mai suivant, et l'acte de partage du 21 juil-
let de la même année, établissent que ledit Claude-Joseph Das-
sy avait cédé les arbres par lui recueillis dans la succession 
paternelle, et dont il s'agit au procès, à la dame sa mère, déjà 
propriétaire du fonds sur lequel ces arbres étaient implantés ; 
que celle-ci, maîtresse alors du sol et de la superficie, a été li-

re a user du tout à son gré; qu'elle a possédé des terrains ceu-
yerts de plantations sans obligation d'abattre ces plantations 
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PARTAGE PROVISOIRE. — VENTE. 

" Par i 

Sf «iiiffi i? cohéritier abandonne à un autre cohéri-
mmeuble dépendant de la succession indivise, avec 

clause de rapport ultérieur à partage, doit-il être considéré, 
pour la perception du droit d'enregistrement, comme un 
partage provisoire, ou bien comme une vente passible du 
droit oroportionnel? (Lois des 22 frimaire an VII, articles 
4, 13, n° 6, et 69, § 7, n» 4 ; — 28 avril 1816, art. 34.) 

Par acte sous signatures privées, le sieur Rigaud a aban-
donné à ses deux sœurs sa part dans le domaine d'Aiguebelle, 
provenant des successions de ses père et mère restées indivises 
entre les parties, et composé 1° des immeubles propres à M"" 
Rigaud mère ; 2° d'un pré propre au sieur Rigaud père; 3° des 
immeubles annexés audit domaine, et dépendant de la com-
munauté qui avait existé entre les sieur et dame Rigaud; 4° 
du cheptel complet en bestiaux, etc., etc.; 3" du mobilier 
meublant existant dans les lieux. Il est stipulé dans cet acte 
que ces immeubles sont abandonnés aux demoiselles Rigaud, 
qui les acceptent, au prix de 103,000 francs, qui sera compris 
dans la masse des biens à diviser, avec intérêt à 3p. 100, dont 
39,100 francs pour les immeubles, 3,600 pour le pré, 37,530 
pour les annexes, et 750 pour le cheptel, etc. 

Lors de l'enregistrement, le receveur n'a perçu sur cet acte 
qu'un simple droit fixe de 5 francs, comme renfermant, selon 
lui, un partage provisoire sans soulte. 

L'administration, considérant au contraire que l'acte conte-
nait, non pas un partage pur et simple, mais bien une cession 
par le sieur Rigaud frère à ses deux sœurs de sa portion dans 
le domaine, moyennant le prix qui devait être liquidé à 38,458 
francs 33 centimes, d'après les droits du sieur Rigaud dans 
les successions de ses père et mère, a décerné une contrainte 
en paiement de supplément de droit de 4,653 fr. 63 c, en 
principal et dixième, par application des articles 15, n° 6; 69, 
§ 7, de la loi du 22 frimaire an VIL 

Opposition de la part des parties, et jugement qui rejette la 
demande de l'administration. Cejugement ayant été déféré à 
la Cour de cassation, il est intervenu le 19 novembre 1845 un 
arrêt ainsi conçu : « 

» Vu les articles 15, n° 6, 69, g 7, n" 4, de la loi du 22 
frimaire an VII, et 52-54 de la loi du 22 avril 1816; 

» Attendu que l'acte contient, de la part de l'un des cohéri-
tiers des époux Rigaud en faveur de ses deux sœurs, une vente 
amiable portant spécialement sur le domaine d'Aiguebelle, dé-
pendant des successions indivises, laquelle vento est faite au 
prix de 103,000 fr., stipulée rapportable lors du partage àin-
tervenir ultérieurement, et sous l'obligation d'en servir l'inté-
rêt jusqu'au rapport; 

» Attendu que par l'effet de cet acte il s'est opéré une trans-
mission immédiate de la propriété jusqu'alors indivise de ce 
domaine, de la part du sieur Rigaud au profit exclusif de ses 
sœurs et cohéritiers; 

» Que l'indivision a néanmoins continué d'exister sur tous 
les autres biens dépendant de la succession des père et mère 
communs; mais que le droit du vendeur sur le domaine d'Ai-
guebelle a cessé, pour faire place au droit privatif de ses deux 
sœurs auxquelles ce domaine était délaissé, et qui devenaient 
débitrices du prix en capital et intérêts envers la masse hérédi-
tai re; 

» Attendu qu'une telle transmission était évidemment passi-
ble du droit proportionnel, et qu'en rejetant la contrainte dé-
cernée par la Régie pour la perception de ce droit, le jugement 
attaqué a ouvertement violé les lois précitées; 

» Casse et annule. » 

Observations. — Arrêt dans le même sens, du 26 juin 

1839 (Devilleneuve, t. 39, 1, p. 595 ); et à rapprocher de 

nos numéros des 16 janvier et 6 juin 1845. 

DON MANUEL. CONTAT DE MARIAGE. 

L'énonciation contenue dans un contrat de mariage auquel as-
sistent les pères et mères des futurs époux, que ces derniers 
ont reçu antérieurement et en avancement d'hoirie, de ces 
pères et mères, un don manuel s'élevant à une somme dé-
terminée, est il passible du droit proportionnel de dona-
tion? (Loi du 22 frimaire an VII, art. 4 et 69, g 4, n° 1.) 

Dans le contrat de mariage du sieur Delore et de la demoi-
selle Lemercier, le futur époux déclare que ses biens consistent 
1" dans une valeur de 3,000 fr. provenant de gains et épar-
gnes; 2° d'une somme de 40,000 fr. en deniers comptans qu'il 
annonce provenir d'un don manuel qui lui a été fait par ses 
père et mère, en avancement d'hoirie, sur leurs successions 
futures. 

La future épouse déclare apporter en mariage et se consti-
en dot 1° une valeur de 3,000 fr. en effets mobiliers, bijoux, 
linge de ménage et autres objets ; 2° une somme de 60,000 fr. 
qu'elle annonce aussi provenir d'un don manuel qui lui a été 
fait avant l'acte par ses père et mère, en avancemsnt d'hoirie, 
sur leurs successions futures. 

Lors de l'enregistrement de cet acte, le receveur n'a cru de-
voir percevoir que 5 fr. pour droit fixe, et pareil droit de 5 fr. 
pour dispositions éventuelles stipulées en faveur du survivant 
des époux ; le droit de 62 c. 1 [2 pour 100 n'a point été exigé 
sur ces deux sommes, s'élevant ensemble à 100,000 fr., décla-
rées avoir été données manuellement. 

L'Administration prétendant que c'était là une erreur maté-
rielle commise par le receveur, fit signifier aux époux Delore 

une contrainte en paiement de la somme de 687 fr. 50 c, mon-
tant en principal et dixième du droit de 62 c. Ip2 sur les deux 
dons manuels. 

Opposition de la part des époux Delore. 
Jugement qui admet leur opposition, et repousse la deman-

de de l'Administration. 
Pourvoi en cassation, et, le 18 novembre 1845, arrêt ainsi 

conçu : 
« Vu les art. 4 et 69, g 4, n° l, de la loi du 22 frimaire 

an VU; 
» Attendu qu'il résulte des art. 3 et 4 du contrat de mariage, 

passé en présence et de l'agrément des pères et mères des fu-
turs époux, que ceux-ci apportaient, savoir : le futur époux, 
40,000 fr., et la future épouse, 60,000 fr., comme provenant 

de dons manuels à eux faits antérieurement par lesdits pères 
et mères ; que ces dons ont eu lieu en avancement d'hoirie, se-
lon le droit, sur les successions futures des donateurs ; 

» Qu'une telle clause, stipulée en présence et de l'agrément 
des pères et mères donateurs, ne permet pas de considérer 
ceux-ci comme de simples témoins honoraires au contrat, mais 
bien comme intervenant pour imprimer au don manuel , dont 
l'acte contient la reconnaissance explicite, le caractère d'un 
don anticipé, imputable sur leurs successions, et devant, au 
moment de leur ouverture, servir de règlement aux rap-
ports à la liquidation, aux partages, et même éventuellement 
au retour légal établi par l'art. 747 du Code civil ; 

» Attendu que ces énonciations ont formé titre à l'égard, 
non-seulement des donateurs et des futurs époux, mais en-
core à l'égard des cohéritiers de ceux-ci dans le règlement des 

utiire* ; que dès lors la stipulation tombe sous 

„ l'article 69, g 4, n- l 1"' de la loi du 22 fri-
maire an VIL qui soumet au droit proportionnel les donations 
entre-vifs en propriété ou en usufruit, de biens meubles en li-
gue directe : et qu'en décidant le contraire, le Tribunal a for-
mellement violé ledit article, ainsi que l'article 4 de la môme 

loi, 
» Casse et annule, v 

Observations. — {\ rapprocher do nos n" s
 des 7-8 août 

et ï« novembre 1843 ; 5 et 20-21 mai, 17 juillet et lu no-

vembre ISii. — D'après les art. A, 20 et 23 de la loi du 

successions 

l'empire de 

22 fi jmaîre an VIT, et l'art. A de celle du 27 vento-e an 

IX, les transmissions de biens immeubles faites à lit "e 

onéreux ou gratuit, soit par écrit, soit verbalement, doi-

vent être soumises à l'enregistrement dans un délai 

déterminé. Mais les ventes ou donations d'objets mo-

biliers faites verbalement ne sont assujéties à cette for-

malité par aucune disposition ; les transmissions mobi-

lières ne peuvent être passibles du droit d'enregistre-

ment que lorsqu'elles sont constatées par écrit, et que cet 

écrit est soumis' à la formalité, ou lorsqu'elles s'opèrent 

par décès. 

Le don manuel ne peut évidemment avoir pour objet 

que des valeurs ou effets mobiliers ; la transmission s'ac-

complit par la seule force des principes consacrés par les 

art. 1606 et 2279 du Code civil : que la délivrance des 

objets mobiliers s'opère par la tradition réelle, et qu'en 

fait de meubles la possession vaut titre. Ainsi, d'après 

la nature du don manuel, il n'est pas nécessaire que son 

existence soit établie par écrit ; et, comme transmission 

verbale d'objets mobiliers, la loi ne le soumet à aucun 
droit d'enregistrement. 

D'après ces principes, l'administration a généralement 

décidé que l'énonciation ou déclaration d'un don manuel 

faite dans un acte quelconque par l'une des parties, hors de 

la présence de l'autre ou même après son décès, ne donne 

ouverture à aucun droit proportionnel. Il est incontestable 

en effet que ce droit ne peut être perçu qu'autant que la 

convention à laquelle il s'applique en serait elle-même 

passible ; ce qui ne se rencontre pas ici, puisque le don 

manuel est par lui-même exempt de toute perception. 

D'un autre côté, la donation supposant nécessairement le 

concours du donateur et du donataire, il n'y a point dona-

tion en pareil cas, puisque l'une des parties seule compa-
raît. 

Mais dans plusieurs espèces où il s'agissait de con-

trats de mariage, dans lesquels les futurs déclaraient se 

constituer en dot des sommes d'argent qui leur prove-

naient de dons manuellement faits, soit par leur père, soit 

par leur oncle, qui étaient présens au contrat et qui l'a-

vaient signé, l'administration a prétendu que la présence 

des donateurs avait pour effet de convertir le don manuel 

en une donation par acte entre-vifs et rendrait exigible le 
droit de donation mobilière. 

Cette prétention fut d'abord repoussée par la Cour de 

cassation dans les termes suivans : 

« Attendu que s'il est vrai que toutes les donations de pro-
priété, usufruit et jouissance de biens meubles, sont frappées 
par les articles 4 et 69, g 6, n° 1 delà loi du 22 frimaire an 
VII, et par l'article 53 de la loi du 28 avril 1816, c'est dans le 
cas seulement où elles sont constatées par des actes formant ti-
tre de leur constitution ou libération; 

» Attendu qu'on ne peut attribuer le caractère d'acte for-
mant titre à une énonciatioti relatée dans un contrat de maria-
ge qui ne contient aucune stipulation de la part du prétendu 
donateur, témoin, il est vrai, dans cet acte, mais à titre de pa-
rent et témoin honoraire, étranger aux stipulations contenues 
audit acte, etc. (Arrêt du 20 décembre 1831); 

» Attendu qu'aucune perception dé droits ne peut être éta-
blie sur un don manuel qu'autant que son existence est cons-
tatée par une stipulation insérée dans un acte soumis à la 
formalité; 

» Attendu que cette stipulation ne peut être déduite d'un acte 
dans lequel le prétendu donateur n a pas stipulé en son nom 
personnel, et a seulement comparu comme donnant, par sa 
présence, agrément et assentiment au mariage dont ledit 
acte contient les conditions civiles , etc. (Arrêt ,du 18 avril 
1834). » 

Un arrêt du 9 août 1836 a été rendu dans le même sens, 

dans une espèce où, après certaines ratures dont l'admi-

nistration contestait la légalité, le contrat de mariage con-

tenait la stipulation suivante : « La future épouse déclare 

qu'en considération de ce mariage, Mme Barth lui a fait un 

don manuel, et ce , par avancement de sa 'succession 

future, d'une somme de 8,000 fr. en deniers comptans, et 

d'un trousseau de valeur de 6,000 fr., en tout 14,000 fr.» 

La Cour de cassation (chambre civile) a rendu, le 19 dé-
cembre 1837, un arrêt ainsi conçu : 

« Sur le premier moyen, tendant à établir que les renvois 
et ratures avaient eu pour objet de dénaturer le contrat pri-
mitif ; 

» Attendu que ce moyeu a été abandonné à l'audience ; que, 
d'ailleurs, hors le cas d'inscription de faux, si le droit de la 
former est reconnu lui appartenir, la Régie est. obligée de 
prendre les lactés tels qu'ils sont définitivement rédigés, et 
non tels qu'ils étaient projetés ; 

» Sur le deuxième moyen : attendu que si on doit apprécier 
l'acte litigieux avec les renvois et ratures approuvés par toutes 
les parties, toute stipulation de la part de la mère se trouve 
écartée et la clause réduite à une disposition purement énon-
ciative de la part de sa fille, future épouse ; 

» Qu'en s'arrêtant donc à ce dernier caractère de l'article 4 
du contrat de mariage, on ne peut y voir un acte formant titre 
de constitution du don manuel de la part de la mère, préten-
due donatrice; que si elle a assisté comme mère et témoin he-
noraireau contrat de mariage de sa fille, elle est restée étrangère 
aux stipulations contenues dans cet acte, où elle n'a point 
parlé ; qu'en ne reconnaissant donc dans le contrat dont il s'a-
git aucune stipulation de la part delà mère, qui emporte trans-
mission de propriété, le jugement attaqué n'a viole aucun des 
articles invoqués. » 

Dans une autre espèce, où la donatrice paraissait être 

partie au contrat, ce qui formait, selon l'Administration, 

preuve littérale de la donation, d'après l'article 1320 du 

Code civil, la Cour a statué dans les termes ci-après : 

« Attendu que le droit d'enregistrement ne peut être assis 
que sur des stipulations, actes on jugemens qui constatent des 
obligations de valeurs mobilières ou immobilières; 

«Attendu que, dans l'espèce, on ne saurait considérer com-
me une stipulation formant preuve littérale de l'existence d'un 
don manuel, l'énonciation par laquelle la future épouse seule 
déclare se constituer eu dot une somme de 30,000 francs, en di-
sant qu'elle la tenait de la générosité de la dame de Macage, 
puisque celle-ci, qui est supposée être donatrice, quoique pré-
sente an contrat, reste étrangère à cette déclaration, et que mê-
me elle intervient dans les conventions matrimoniales pour y 
faire des donations expresses d'autres valeurs et objets. » 

Cet arrêt, rendu dans le sens do ceux cités plus haut et 

dans un cas qui paraissait plus favorable à la perception, 

laissait peu drespoirde voir maintenir le droit de donation 

sur les déclarations de dons manuels. Cependant, dans 

une espèce où la déclaration d'un don manuel faite dans 

un'oontrat de mariage, eu présence du donateur, avej 

énoneialion] que, s'il y avait lieu, la somme donnée sera/ù 

imputée sur le reliquat d'un compte de tutelle non encore 

rendu, la Cour a décidé : 

« Que l'on ne saurait voir dans une pareille clause, ni sur-
tout dans la déclaration d'imputabilité éventuelle sur le reli-
quat du compte de tutelle, la simple mention d'une donatu n 
manuelle antérieurement consommée; qu'en effet, .un don ma-
nuel pur et simple aurait laissé la mère donatrice entièrement, 
dépourvue du titre destiné à constater l'existence de la dona-
tion, et la réserve éventuelle qui y est apposée comme condi-
tion ; que la clause du contrat de mariage a eu pour but et 
pour résultat de créer ce titre à l'égard tant de la mère dona-
trice, présente à l'acte, que de la donataire créancière du 
compte de tutelle; qu'il résulte de là que la clause précitée con-
tient réellement une transmission de propriété au moyen d'une 
donation par contrat de mariage, etc. » 

Par d'autres arrêts des 26 mai 1841, 14 février et 5 

juin 1844, la Cour suprême a déclaré que si la présence 

du donateur au contrat dans lequel le donataire fait spon-

tanément l'énonciation d'un don manuel préexistant ne 

suffit pas en général pour donner ouverture au droit de 

mutation, il en doit être autrement lorsque la présence 

du donateur donne à la déclaration du don manuel l'effet 

d'une stipulation ou d'un titre en faveur de ce donateur. 

L'arrêt ci -dessus transcrit est conforme à ces dernières 
décisions. 

Il paraît y avoir une sorte de contradiction entre les ar-

rêts de 1831, 1837 et 1838, et ceux de 1840, 1841, 1844 

et 1845. Dans le système des premiers arrêts, l'acte qui 

constate le don manuel en présence des deux parties est 

affranchi du droit d'enrçgislrement, comme l'est le don 
manuel lui-même. 

Et en effet, si un don manuel est consommé et parfait 

par la tradition, et s'il est exempt du droit d'enregistre-

ment, l'acte ultérieur qui l'énonce ou qui le constnte, et 

qui n'ajoute rien à sa perfection et à ses effets, devrait 

également échapper à toute perception ; car le titre d'une 

donation n'est pas l'acte qui la constate, e'est celui qui 

l'opère et la constitue Mais le don manuel, opéré par !ra-

dition, ne donne pas droit au rapport ; et les énonciations 

de dons manuels dans les contrats de mariage ont pres-

que toujours pour effet de garantir et consacrer les inté-

rêts et droits de tous, cohéritiers, créanciers, etc. 

C'est par cette raison, et aussi parce que les déclara-

tions de l'espèce sont faites généralement pour éviter le 

droit proportionnel d'enregistrement, que l'Administra-

tion soutient l'exigibilité de ce droit toutes les fois que 

ces déclarations peuvent former titre en faveur des parties 
intéressées. 

Notre impartialité nous fait un devoir d'admettre cel te 

opinion , et de reconnaître que l'arrêt du 18 novembre 

1845 paraît être à l'abri d'une critique fondée. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1- chambre; 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 12 décembre. 

~ LE SERMENT DK 

JUIVES PAR VOIE 

L ANCIENNE COMMUNAUTÉ DES JUIFS DE METZ. -

LA TOMRE. — RECOUVREMENT DES DETTES 

DE CONTRAINTE. — COMPÉTENCE. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazelle des Tribunaux 
du 10 juillet dernier, du jugement rendu par défaut, le 9 juil-
let dernjer, par la 1" chambre du Tribunal, dans celte affaire" 
qui intéresse tous les Israélites de France, et plus particulière-
ment ceux qui sont de près ou de loin pareils ou alliésdes Israé-

lites qui taisaient partie de l'ancienne communauté de Metz 
M. Dreyfus et autres Israélites ont, été poursuivis par voie 

de contraintes émanées d'un percepteur des contributions à 
l ans, pour le recouvrement de dettes contre cies au nom de 
1 ancienne communauté des juifs de Metz. On a lancé contre M 

Dreyfus entre autres, une contrainte pour 37 francs et trois 
couverts d'argent ont été saisis chez lui. C'est contre 'cette eonl 
trainte que MM. Dreyfus et consorts ont protesté, en soutenant 
que la voie qui avait été suivie pour arriver au recouvrement 
des dettes juives était illégale. 

Le Tribunal a accueilli par défaut la demande de MM. Drev-
JUS et consorts. 

M. Possac, percepteur des contributions, et le sieur Alleao 
porteur de contraintes, ont formé opposition au jugement par 
défaut rendu contre eux. " 

Cette affaire revenait aujourd'hui devant le Tribunal qui 
avait à statuer sur une exception d'incompétence. ' 

W Crémieux expose que l'origine des dettes dont le recou 
yremeiita été ainsi poursuivi par voie de contrainte remonte 
a une époque éloignée. 

Quand les juifs étaient étiblis à Metz, formant une corn 
munaute ils participaient, et dans de grandes proportions-
a toutes les charge du pays, qui leur accordait en 'échaW 
une hospitalité tort avare. Outre ces charges, ils en suppu-
taient beaucoup d'autres. Ainsi, quand le roi venait dans lé^ 
villes qu ils habitaient, une contribution extraordinaire les 
frappait et on peut dire qu'il payaient les frais do l'allé 
grosse a laquelle il ne leur était même pas donné de prendre-
part. Si, au lieu de ce bonheur de posséder le monarque dans: 
ses mur.-, la ville était visitée par quelques fléau* , c'était en-
core a la Bourse des juifs qu 'on venait demander la réparation 
des maux soufferts. Comme 'il était reçu que les juifs éta P, 

fort nches, l'impôt les frappait sans grand ménagement et 
fallait avoir recours a des emprunts. Pour les contracter 
syndicat avait e!e organisé dans les communautés et il ' 
tractait au nom de tous les membres qui 

Au moment de la révolution, 
était due pour emprunts contractés 
nauté des juifs de Metz. A 

un 
con-

a composaient, 
une somme assez considérable 
•actés par l'ancienne tommu-

cet instant où sonnait bout tom 
le momie heure de l'émancipation, les Israélites commenc 
rent a se demander tout bas s'il n'v aurait pas moven ,1, 

venir quelque chose, eux qui n'étaient rien, et d'an 
bonheur d être citoyens. ' 

La question s'engagea dès lo 24 décembre •178') h fomJ 
sion d un projet de décret, ayant pour ohjot de faire déeh rè,-
les non-catholiques capable-, d occuper les emplois civils ei 
militaires comme les autres citoyens. On ' 

de-
iver au 

L' \sseinl 

lemandait qu 'il 

)ieo constituante dé-

r l'e-
1700, 

eut upc exception pour les juif 

clara ne vouloir rien préjuger relativement aux juifs sur 
tat desquels elle se réserva de prononcer. Le 30 avril 

l'Assemblée constituante consacra encore celte réserve „ 
nefut que par un décret du 27 septembre 17'.)! quo l'éma. ,i 
palion o vile des juifs fut prononcée. Ainsi les juif 
venus, grâce à la révolution, les éMtvx dés 
C'est cet arriéré qui a donné " 

s étaient de-
aulrea citoyens, 

eu au procès actuel. 
» ancienne communauté de» juifs de Me'z 

«Hait dissoute. 
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« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son comité des 

linances, décrète provisoirement que toutes les contestations 

qui pourraient résulter du rôle tait parles juifsde Metz, eu recou-

vrement de la somme d »-K9,737 1. Jîs. 0 de», sur tous ceux 

qu'ils prétendent èlre.«)Hlribuables><$aus ledSt rôle, ainsi que 

celles qui pourraient, nsiilre des autres i oie* à l 'aire pour les 

charges qui leur sou* propres, seront poriéè* devant le dStec-

toire du district de Metz, département de la Moselle, pou» y être 

statué sur l'avis dé fe municipalité, saut à faire prononcer 

en dernier ressort par le département, s'il y a lieu. » 

Les dispositions de la loi du 27 nui 1791 furent confirmées 

par celles du décret du 1" mai 1794. Plus tard intervint le 

décret de l'an X. Il émanait d 'un homme qui étaà loin d'*voir 

une vive sympathie pour les Israélites. Ses Senlimens pour eux 

n'éclatèrent que trop peu d 'années après, par le fameux décret 

du 17 mai 1808, qui repaya les juifs sous le régime des plus 

humiliantes exception». 

Quant au décret du 5 nivose an X, il était ainsi conçu : 

-c Art. I"'. Le préfet nommera mie commission de deux juifs 

de Metz, et de trois de faneienne généralité, chargés sous son 

approbation de faire la répartition entre les obligés, et de don-

ner avis sur ces demandes eu ivductiou ou déclia*&e.. 

» Art. 2. Les rôles ne pourront être mis en recouvrement 

que de l'autorité du gouvernement. » 

Pendant la durée de l 'empire, il fut impossible de faire ac-

quitter les états de répartition. Mais en 1815 les réclamations 

des créanciers de rancieunecommunaulé des juifs de MJ'.Z de-

vinrent beaucoup plus vives et elles se produisirent partout, 

dans le Midi, comme dans l 'Alsace et la Lorraine, à Avignon, 

ii Stases, à Carpentras : les juifs lurent poursuivis; une tians-

uctiou intervint, et voici ce qu 'où imagina : 

Pour obliger les juifs à payer, on lixait une somme. Si le 

juif prétendait que cette somme était exagérée, on soumettait 

le juif ii prêter un serinent dont la formule était fort extraor-

dinaire. Ce serinent n'était pas le serment more jndaïco que 

vous avez aboli. Le serinent more jndaïco était bien modeste 

auprès de celui -là. 
Ce serment, que j'appellerai le serment de la tombe, consis-

tait dans une cérémonie lugubre et 'enrayante. Le juif qui était 

siumis à l 'obligation de prêter ce serment était amené au fond 

rte là synagogue. Là on I étendait dans un cercueil ouvert pour 

fi recevoir; on le revêlait d 'un linceul. Au milieu des llam-

jvaux allumés, le rabbin-, le livre de la Loi à la main, se pro-

fitait, et le malheureux juif, du fond desa tombe, entendait 

1 * malédictions que la loi juive prodigue au parjure. C'est 

.lorès celte cérémonie que le juif était admis à prêter serment. 

' 'Voilà des détails qui semblent empruntés au quinzième siè-

c'e. Ou voudrait douter, en vérité que de pareils faits aient, 

p i se. passer de nos jours. 
A Metz, deux juifs de l'ancienne communauté et trois autres 

Israélites ont fait ut) état de recouvrement par suite des con-

damnations prononcées contre eux comme représentons des 

a iciens s>ndics de la communauté des juifs de Metz, et ils ont 

il 'mandé'à être remboursés des sommes qu'ils ont é .é obligés 

$e paver. Cette réclamation n'avait rien que de. juste dans son 

i .'-ineipe, mais le mode de recouvrement qui a été employé est 

3 'venu tout à l'ait illégal et étrange. 
On a fait un arrêté de liquidation et de répartition sur le-

q iel on a porté les anciens membres de la communauté, et avec 

leurs parons ou alliés nés à i ix tous 

•urs, sai 

Metz, à Paris ou ail 

is distinction entré les proteslanss les catholiques et 

5 juifs. L'état de la fortune de chacun a été drossé de lama 

ui'jrc la plus arbitraire et la plus ridié île et on a chargé un 

percepteur des conii ibutions de lancer des contraintes et de 

f tire des poursuites pour le recouvrement des dettes de l'an-

cienne communauté juive de Metz. . , 
M' Crérnïëux soutient que les poursuites dirigées contre 

MM. Dreyfus et consorts étaient illégales. Hjsouliéut en outre 

q'iiè le Tribunal civil est seul compétent pour statuer sur la 

i îestion attendu qu'il ne s'agit que d'une contestation entre 

simples particuliers; car l'agent chargé du recouvrement des 

dettes de l'ancienne communauté juive de Metz, bien que re-

ceveur ou percepteur, n'agit pas en cette circonstance comme 

si éent du gouvernement, mais bien comme mandataire de la 

compagnie de. liquidation. Le jugement qui a ordonne la dis-

c mtfnuatibn des poursuites a donc été bien rendu, et il y a 

donc lieu de déclarer mal fondée l'opposition formée contre ce 

j 'gement. , , .. 
M l'avocat du Roi Meynard de Franc a pense que le Tribu-

nal n'était pas compétent, et il a admis pleinement le dechna-

loire tendant à conflit soulevé dans celte affaire. Il a dit que 

rôle dressé par M. le préfet de la Moselle, conformément à 
l 'arrêté des consuls du 5 nivose an X, avait été rendu exécu-

toire par ordonnance royale du 12 avril 1813. Aux termes de 

fart. 3 de l'arrêté du préfet de la Moselle, un délai de trois 

mois avait été accordé à tout individu porté au rôle pour se 

pourvoir administrativement contre l'arrêté du préfet, et que 
dans ce délai aucune réclamation n'a été élevée. Le Tribunal 

«.oit se déclarer incompétent. 
Le Tribunal a remis à huitaine pour prononcer son juge-

ment. 

,1 i Mtu : i: i : i\ s M I ÏS E L LE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 12 décembre. 

COURTAGE CLANDESTIN. — FAITS DISTINCTS. 

Chaque opération illicite de courtage clandestin, chaque fait 

d'immixtion dans l'exercice des fonctions de courtiers, consti-

da la peine portée par la loi, et d'éviwr ainsi le. enmui des 

peines pour des faits qui auraient élé réunis et jugés s'ils 

avaient pu être connus ; 

» fto ce» «otifk la Cour condamne Orlamfe et Delpuget, 

c 'iacMten owe amende de 666 fr. 6® nlonttHK du douzième 

di caMtionmsineuFdes courtier», eï e» outrey eftacun et soli-

dairement «h; 1 ,6ÎB0 IV. de dommages-iutérèts
:
a* profil du syn-

dicat des courtiers de Marseille. » 

L 's sieurs Oriawdo ctDelpiiœt se sont pouevus en cassation 

pour violation «Te la maxime jvo» 6/* in idem, de l'article 360 

duCole d'instruction criminelle, et, par suite, de l'article 8 

de la loi du 28 ventôse an IX. 

M" Markii*(de Straslwurg) disait, à l'appui du pourvoi-, W est 

i icdiitoslable, comme le d'il l 'ai ni attaqué, que chaque fatt de' 

courtage reproché aux prévenus pouvait être suffisant pour 

constituer le délit prévu et puni par la loi du 28 ventôse an 

IX; mais ce qu'il faut également reconnaître, c'est que chacun 

de ces faits n'était en même Wntps que l^mr. des élémeils da, 

délit que celte loi prévoit et punit; que" Idus cé's faits' réunis 

ne constituaient qu'un délit unique, qu'un délit indivisible, et 

qu'ils ne pouvaient, par conséquent, donner lieu qu'à une sen-

te poirsuiie, à une seule condamnation. C'est ce qui ressort 

clairement de l'article 8 de la loi du 28 ventôse an IX. « Il est 

défendu, dit cet article , à tous individus autres que ceux 

nommés par le gouvernement, d'exercer les fondions d'agens 

de change ou de courtiers. » Ainsi, ce (pie la loi punit, c'est 

jl'excicice illégal' de la profession de courtier, c'est l'usurpa-

lii -u dos fonctions; qu'un seul fait, qu'une seule opération con-

stitue l'exercice illégal, l'usurpation de fonctions, cela est pos-

sible, car le courtier légal exerce ses fonctions aussi bien en 

ne faisant qu'une opération qu'en en faisant plusieurs; mais, 

par la même raison, et de même que tous les actes, toutes les 

opérations d'un courtier, si nombreuses et si multipliées qu'el-

les soient, no constituent toujours que l'exercice de ses fonc-

tions, de même chaque opération illicite n'est que la perpétra-

tion du môme délit d'usurpation de fonctions, d'exercice illé-

gal de la profession. 

M en est de l'exercice illégal du courtage, comme, de l'exer-

cice illégal delà médecine; ce qui constitue l'exercice illégal 

de la médecine, ce n'est ni le nombre des malades, ni le nom-

bre des visites, ni enfin la durée de l'exercice, c'est l'usurpa 

tion du droit et de l'art de guérir; et si un individu était 

poursuivi et condamné pour avoir exercé illégalement la mé-

décine, en donnant des soins à une personne spécialement dé-

signée , serait-il possible que cet individu fût poursuivi et 

condamné de nouveau, parce que le ministère public vien-

drait à découvrir qu'antérieurement au jugement de condam-

nation, il avait également soigné une ou plusieurs personnes'.' 

Le système adopté par la Cour d'Aix conduirait aux plus 

énormes conséquences; car si chaque opération de courtage 

constitue par elle-même un délit distinct et séparé d'usurpa-

tion de fonctions, il on résulte qu'il pourra y avoir autant de 

poursuites que de faits; cent opérations de courtage donneront 

lieu à cent poursuites, à cent condamnations, et le courtier 

clandestin pourra être ruiné en frais de procès en même temps 

qu'on le ruinera en frais d'amende. Telle n'a pu être l'intention 

du législateur. 

M' Paul Fabre, au nom des syndics des courtiers de Marseille, 

intervenans, a défendu au pourvoi. Pour que la prétention des 

demandeurs fût admise, disait il, il faudrait que les deux ac-

cusations dirigées contre eux fussent identiques. Le sont-elles ? 

La première était d'avoir fait certains actes sans qualité; la 

seconde, d'avoir fait d'autres actes également sans qualité. 

!'"s :-C8 là une même accusation ? Nullement, car il n'y a aucun 

lien entre les deux poursuites. Il ne s'agit pas ici de l'usurpa-

tion d'un fonction continue, c'est à dire du fait d'un individu 

qui se serait donné comme investi d'une fonction lui conférant 

le droit de faire certains actes, lesquels ne sont dès lors que la 

conséquence de sa qualité prétendue. MM. Orlando et Delpuget 

n'ont jamais prétendu être courtiers de commerce; ils faisaient 

des actes du ministère des courtiers sans usurper ni leur titre 

ni leur qualité. Une usurpation de cette nature commence et 

cesse avec chaque opération; une usurpation distincte résulte 

de la participation à toute nouvelle convention. Il y a autant de 

différence entre les deux usurpations qu'entre deux vols com-

mis dans des circonstances différentes au profit d'une ou de 

deux personnes différentes; ce qui fait qu'il y a deux vols, 

c'est qu'il y a deux circonstances dans lesquelles il y a appro-

priation par le voleur de la fortune d'autrui; ce qui fait qu'il y 

a deux délits distincts de courtage clandestin, c'est que les 

deux faits incriminés sont, non pas des conséquences d'une 

qualité qu'on se serait attribuée, mais les actes au moyen des-

quels se sont réalisées deux spéculations illicites et indé-

pendantes l'une de l'autre. En un mot, les actes sont constitu-

tifs et non une conséquence de l'usurpation de fonctions. 

M. l'avoeat-général Quénaulta conclu au rejet du pourvoi. 

La Cour, après une longue délibération eu la chambre du 

conseil, a décidé que chaque opération illicite de courtage, 

chaque fait d'immixtion dans les fonctions de courtier consti-

tuant un délit distinct, prévu et puni par la loi du 28 ventôse 

an IX, la Cour royale d'Aix n'avait pu se mettre en opposition 

avec 1 article 360 du Code d'instruction criminelle, en appli-

quant des peines à raison de faits qui n'avaient pas été la ma-

tière d'une poursuite et d'une condamnation antérieure. En 

conséquence, la Cour, par arrêt dont nous donnerons le texte, 
a rejeté le pourvoi. 

t ie, aux termes de l'article 8 de la loi du 28 ventôse an IX, 

nu délit distinct. Do là, il résulte que la condamnation pro-

noncée pour certains faits spécifiés ne met pa; ce 

COUR D ASSISES. ■ DROIT DE 

obstacle a 

que d'âutres faits compris" dans celte première poursuite, 

quoiqu'ils lui fussent antérieurs, deviennent la matière d'une 

seconde condamnation. 
Cette question assez grave se présentait dans les circonstan-

ces suivantes : 
Eu juillet 1841, les syndics adjoints des courtiers de com-

merce près la Bourse do Marseille assignèrent les sieurs Or-

iando et Delpugotdevant le Tribunal de commerce de cette ville 

pour « s'entendre déclarer atteints et convaincus l'un et l'au-
a-e de s'être immiscés illégalement dans l'exercice des fonc-

tions attribuées exclusivement aux courtiers titulaires en trai-

tant et concluant comme entremetteurs des ventes et achats de 

marchandises, soit conjointement, soit séparément. » 

Les faits d'immixtion signalés à la charge des prévenus 

étaient au nombre de 22. Un jugement du i" août 1844, fai-

sant application de l'art. 8 delà loi du 28 ventôse an IX et de 

l'art. 78 du Code de commerce, déclare les sieurs Orlando et 

Delou°et coupables d'avoir usurpé les fondions de courtiers, 

et l'es "condamna chacun en une amende égale au douzième du 

cautionnement des courtiers, et à 100 fr. de dommages-intérêts 

envers les parties civiles. 
Plus tard, les syndics des courtiers|exereèrent de nouveaux 

contre eux des poursuites à raison de certaines opérations (au 

nombre de <R>) antérieures au jugement du 1"' août 1814-, 

mais le Tribunal déclara que ces faits ne pourraient motiver 

une condamnation contre les prévenus sans constituer une vio-

lation formelle' de la chose jugée, de la maxime non bis in idem 

et de l'art. 360 du Code d'instruction criminelle. 

Sur l'appel, la Cour royale d'Aix réforma ce jugement par 

UT'arrêt du ih mai 1814, dont il importe de transcrire les motifs 

eu droit: 
« Sur l'exception de chose jugée : 
i> Attendu que les faits énonces dans la plainte, quoiqu an-

térieurs au jugement du 1" août 18-41, n'étaient pas connus 

du syndicat dès courtiers, et n'ont pu ainsi taire la matière m 
de l'instruction ni du jugement ; qu'ils ont été découverts lors 

de l'instance devant kf Tribunal de commerce et par le juge-

ment du 3 décembre 1844, qui adjuge aux sieurs Orlando et 

D Ipuget une somme de -4,167 fr. 64 o., contre Ricliaud, pour 

droit de courtage ; . , , .. 
» Attendu, en droit, que l'aulonte de la chose jugée n a heu 

qu'a l'égard de ce qui a fait l'objet du jugement, et que 1 art. 

360 du Code d'instruction criminelle invoque n'est applicable 

• nie lorsque la personne est «BMW à raison du même lait ; 
» Attendu qu'il est incontestable qu'un seul fait de courtage 

constitue le délit prévu parla loi de l'an IX, etque dès 

faits nouveaux découverts après le jugement de con-
damnation ont pu luire lu matière de nouvelles poursuites de 

Ja part du syndicat; qu'il suffit louletois, comme les laits sont 

antérieurs à lu condamnation, de ne pus dépasser le maximum 

ilhcit 

lors h 

SESSION EXTRAORDINAIRE. 

DÉFENSE. 

Le gérant du journal le Censeur normand, condamné par la 

Cour d'assises de Rouen, comme coupable de diffamation, par 

la voie de la presse, envers une administration publique, s'est 

pourvu en cassatiou contre l'arrêt de condamnation. 

M" De la Chère, avocat, soutenait en son nom, que la Cour 

d'assises avait été irrégulièrement composée. Il s'agissait, di-

sait-il, d'une session extraordinaire ; en pareil cas, le décret 

du 6 juillet 1810 (art 81 et 82) veut que la Cour soit composée 

des conseillers qui ont siégé dans la sessiou ordinaire, à moins 

d'empêchement, ce qui seul peut motiver une désignation spé-

ciale d'autres magistrats de la part du premier président. Or, 

dans l'espèce, on voit bien qu'un conseiller spécialement désil 

gué par ls premier président a siégé, mais rien, dans l'ordon-

nance de désignation, n'indique que ce conseiller ait été nom-

mé en remplacement d'un des magistrats qui avait siégé 

dans la session ordinaire, ni surtout en remplacement d'un 
magistrat empêché. 

Ce moyen a été rejeté par une application nouvelle de la ju-

risprudence constante suivant laquelle, lorsqu'un magistrat 

siège aux lieu et place d'un autre, il y a présomption que ce 
dernier était empêché. 

M" de la Chère exeipait eu outre de ce que le droit de la' dé-

fense avait été méconnu, en ce que la Cour d'assises avait em-

pêché l'avocat du prévenu de lire certaines pièces, certains ar-

ticles de journaux, sous prétexte que leur lecture eût été un 

moyen détourné d'arriver à une preuve interdite, et que d'ail-

leurs ils étaient étrangers au procès. Mais la Cour a également 

rejeté ce moyen, en considérant que la Cour d'assises n'avait 

fait qu'user du droit qui lui appartient de donner aux débats 

la direction qui leur convient. (Rapporteur, M. Dehaussy de 

Rohécourt; conclusions conformes de M. Quénault, avocal-gé-
néral.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 1° Du commissaire 

de police remplissant les fonctions du ministère public près le 

Tribunal de simple police de la ville de Montpellier, contre un 

jugement rendu par ce Tribunal, en faveur de Noël-Albert 

prévenu de contravention en matière de petite voirie; — 2' Du 
maire deSaint-Paullier (Haute-Loire), remplissant les fonctions 

du ministère publie [très le Tribunal de simple police du cail-

lou de Saint-Paullier, contre un jugement rendu parce Tribu-

nal en faveur des nommés Masse et Boyer ; — 3" Du sieur Cal-

lard, plaidant,' M"' (lutine, avocat, contre un arrêt de la Cour 

royale de la Martinique, chambre correctionnelle, du 7 avril 

dernier, qui l'a condamné à un ap du prison pour outrages par 

paroles envers un magistrat à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions. 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RIIONE (Aix). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bei-age. • 

Audiences des 2G, 28 et 27 novembre. 

ASSASSINAT COMMIS PENDANT I.A MHQ SUR UNE GRANDE ROUTE. 

Dans la nuit Ou dimanche 8 au lundi 9 juin 184S, un ca-
davre du sexe masculin fut trouvé sur la roilte royale de Tou-
lon à Marseille, entre les villages de Saint-Marcel et de Saint-

Loirp, au point de cet» route- cofWSponda-nt aux limites du do-

miine de la Moulte, et à un kilomètre environ de Saint-Mar-

cel. Ce cadavre avait U liwe contre te*i>% I. •> bra* allongés, te» 

mains sous- lecorps, et dans la position o?nïi homme qui est 
toftrtié. Il était nu- tète, une casquette était ii ses crues, sur 

tyefiemift. Bu reste, se» vêtemens n 'avaient aucune c&ehirure, 

e* nul iinlkie ne pouvait faire supposer qi/oMe lutte artait pré-

cédé la mort.- U étoit minuit et demi environ lorsqijfcfe corps
1 

l'ut ape^u par de» personnes qui revenaient en voWwre delà 

ville, et par des charretiers, qui en donnèrent avis au sieur 

Drouille, garde champêtre. Quelques papiers trouvés dans les 

vètemens indiquèrent que c'était le nommé Jacques Caviglia, 

jofn^rlW^ier^^de-▼^Tg*-de1r!4 -a^ls■. employé à ta fabrkpio- de 

MJT. Berottnl et €*, à Ssfiirf-Lo^fi y atuit à l'entrée djè 'la tra-

verse de la Pomme une grande quantité dé1 sang répandu, et 

des traces de ce sang indiquaient la marche de Caviglia, qui, 

après avoir été frappé à l'entrée de la traverse, s'était avancé 

m ^imcoteTiAjiiisi^f'à l 'eildooie ort son corps a été retrouvé. 

Mil.' tes" docleifH ftonsSef <ft Jànselme reconnurent que la 

mort de Caviglia avait été le résultat d'une blessure de la face 

produite par un instrument tranchant; indépendamment de 

cette blessure mortelle, ils constatèrent qu'il existait au-dessous 
et derrière forci Ile droite, une seconde blessure arrondie, de 

laquelle fut extrait un lingot cylindrique, formé d'un morceau 

de plaque de plomb cassé et roulé sur lui-même, et provenant 

d'un coup d'arme à feu, tiré d'une distance assez considérable 

pour que la poudre et la bourre n'eussent pu atteindre le bles-

sé. Cette blessure, toutefois, n'était pas mortelle, mais elle avait 

dû étourdir Caviglia ; c'est sans doute alors que le meurtrier 

avait achevé de lui ôter la vie. 

Le lendemain du jour où le crime avait été commis, le garde-

champêtre trouva dans les terres, près de la Pomme, un cou-

teau ensanglanté. Quel était l'auteur de cet assassinat? Les 

motifs qui avaient dirigé le coupable ne pouvaient être qu'un 

sentiment de haine, de vengeance ou de jalousie contre la vic-

time. En effet on avait retrouvé sur ie cadavre une pièce de 

5 francs; d'ailleurs Caviglia était un pauvre ouvrier, dont l'ap-

parence extérieure n'était guère capable de tenter la cupidité 

des voleurs. 11 avait passé toute la journée du dimanche à 
Saint-Marcel ; à onze lieures du soir il y était encore. Anas-

tasie Roche, femme de chambre à la campagne de la Bous-

■ quette, dont le mur de clôture longe la traverse de la Pomme, 

causant à haute voix avec sa sœur, avait entendu des cris 

plaintifs. 

On supposa que Caviglia avait élé assassiné un quart d'heu-

re après son départ do Saint-Marcel. On ne lui connaissait au-

cun ennemi particulier, mais il était engagé dans une intrigue 

amoureuse qui avait bien pu exciter des haines et des jalou-

sies. En effet, il entretenait des relations aves la femme Pèr-

rari, épouse Boési. Celle-ci a été représentée sous des couleurs 

telles que les lecteurs de Juvenal, présens aux débats, lui ap-

pliquaient les vers célèbres dont le satirique romain a flétri 

Messa ine. Pendant une absence de Caviglia, elle s'attacha à 

un jeune homme de dix-neuf ans, Moïse Bonnilày, apparte-

nant à une honnête famille, mais d'un caractère violent et ar-

rogant. Caviglia et Bonnifay se rencontrèrent ainsi chez la 

femme Ferrari, sans manifester cependant des sentimens d'hu-

meur. 

Le dimanche soir, à dix heures, ils étaient tous deux chez 

cette femme. Après avoir partagé un cigare et l'avoir fumé, ils 

sortirent ensemble, allèrent dans un bureau de tabac, où ils 

burent un verre de liqueur. A onze lieures, ils se dirent adieu. 

Caviglia se dirigea du côté de la grande route, et Bonnifay re-

tourna chez ses parons. Quelques instans après Caviglia était 

assassiné. 

Les soupçons de la justice se portèrent sur Bonnifay. Celui-

ci avait un motif de haine contre Caviglia, qui lui disputait la 

possession de Madelaine Ferrari. Peu de jours avant l'événe-

ment, on avait entendu Caviglia dire que Bonnifay était jaloux 

de lui, et qu'il marchait toujours avec des pistolets. Ce fait 

était vrai; l'accusé s'était fréquemment servi d'une arme de 

ce genre dans le village; il la portait sur lui à la fin- de l'hiver 

dernier, lorsqu'on parlait de vols sur la grande route; et un 

de ses camarades, avec lequel il revenait la nuitdela fabrique, 

ui ayant demandé si son pittilet était chargé, il avait répon-

du que n'ayant pas de balle, il l'avait chargé avec un morceau 
de plomb. 

Bonnifay fut arrêté. Conduit sur le lieu du crime, il dit : 

« Autant de f.... ; s'il était parti avec les autres, cela ne lui 

serait pas arrivé. » Interrogé sur la possession du pistolet, sur 

ses relations avec Madeleine, il nia d'abord ces deux faits ; il 

soutint que le couteau ensanglanté qu 'on avait trouvé à quel-

que distance du cadavre avait appartenu à Boési, mari de la 

femme Ferrari. Celui-ci, interrogé à son tour, déclara qu 'en 

effet ce couteau lui avait appartenu, mais qu'il soupçonnait 

Bonnifay de le lui avoir pris. 

Des poursuites furent d'abord dirigées contre Boësi, mais 

aucune charge ne s'étant élevée contre lui, il fut bientôt mis 

en liberté. Des indices plus graves signalèrent Bonnifay comme 

l'auteur, et c'est sous le poids de cette accusation qu'il com-

paraissait à l'audience du 26 novembre. 

Dans l'enceinte réservée au public se presse une foule 

considérable, attirée soit par la gravité de l'accusation, 

soit par le désir de voir et d'entendre la femme Madeleine 

Boési, d'abord accusée, et dont le nom figure aujourd'hui 

sur la liste des témoins. Dans l'enceinte réservée au Bar-

reau on remarque un grand nombre de jeunes avocats 

stagiaires. Plusieurs avocats prennent place derrière la 
Cour. 

M. Darnis, substitut du procureur-général, occupe le 

siège du ministère public. Au banc de la défense se trouve 

M" Roumieu, magistrat démissionnaire, que M,. Darnis a 

remplacé au Parquet de la Cour. 

L accusé est amené par les gendarmes. C'est un jeune 

homme d'une physionomie intelligente, et dont le main-

tien plein d'assurance ne trahit aucune émotion. 

U déclare se nommer Joseph-Biaise Bonnifay, âgé de 

vingt ans et quelques mois, né au hameau de St-Marcel, 

banlieue de Marseille, ouvrier dans une fabrique d'huile 
de graines, puis bûcheron. 

Après l'interrogatoire de l'accusé, qui n'offre aucune 

particularité remarquable, on procède à l'audition des té-

moins. Ils sont au nombee de 70. La plupart déposent 

sur des faits insignifians. Les déclarations des charretiers 

et des gardes champêtres qui ont les premiers découvert 

le cadavre de Caviglia, celles des médecins et experts qui 

ont fait l'autopsie, ou examiné le pistolet et la veste de 

Bonnifay, captivent un moment l'attention de l'auditoire. 

Mais celle attention est bientôt absorbée par la déposition 

de Madeleine Boësi, qui pendant deux heures déroule avec 

un cynislne révoltant le long récit de ses liaisons adultères 

avec Caviglia, Bonnifay, et une foule d'autres amans que 

son mari tolérait, sans pudeur et sans honte, dans le domi-

cile conjugal. Cette déposition, toutefois, ne révèle aucune 
charge importante contre Bonnifay. 

Vincent Boësi est entendu à son tour. Cet homme qui, 

pendant trois mois, est resté dans les liens de la procé-

dure comme accusé, reconnaît que le couteau instrument 

du crime lui a appartenu. H déclare que ce couteau lui 

avait été donné par la fille Chiquette, mais il soutient qu'il 

lui avait été Volé; deux mois avant la mort de Caviglia, 

dans la fabrique du sieur Ranque, où il travaillait, ainsi 

que Bonnifay, et qu'il avait fortement soupçonné ce der-

nier d 'être l'auteur de cette soustraction. Un témoin, le 

sieur Baudin, déclare avoir entendu l'accusé lui dire, à 

l'occasion des vols à main armée qui se commet taient dans 

les environs de Saint-Marcel, qu'il défunt de balle il char-

gerait son pistolet avec un morceau de plomb. 

Plusieurs Cénois, ouvriors à la fabrique du sjeur Bé-

rard, où travaillait aussi Caviglia, afljnnent lui avoir en-

tendu dire qu'il avait un rival qui marchait toujours armé 

de pistolets, mais qu 'il ne le craignait pas, 

M. l'avoeat-général, s'emparant de ces dernières dépo-

sitions, cherche à établir, dans un réquisitoire plein de 

force, que Bonnifay seul a assassiné Caviglia -, que, inté-

ressé à se débarrasser d'un rival qui le gênait, et voulant 

faire tomber les soupçons sur Vincent Boësi, il avait volé 

à ce dernier le coijtoim quj avait servi à égorger Caviglia. 

Il fait surtout ressortir Ce qu'il y a de grave dans cette 

circonstance, qu'on avait trouvé dans la lêle de la victime 
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crime avec un ou plusieurs de ces nombreux t é • 

ses compatriotes qui, ce jour - là, par extraordinai?' 

étaient venus s abattre des fabrique voisines sur U i ' 

meau de Saint-Marcel, car Caviglia, violent, dominai 

condamné trois ibis pour coups et blessures, avait dp 

nemis, et il était évident, d'après toutes les circonsta*!!*'" 
de la cause, qu'il était tombé sous les coups de nlnoS 
meurtriers. v Pleurs 

Ce système de défense obtient un plein succès Ai I 

des répliques animées et un résumé court et impartial î 3 

M. le président, le jury entre dans la chambre de ses d? 

libérations, d'où il sort au bout de quelques minutes a™ 
un verdict d'acquittement. c 

Il est six heures du soir. M. le président adresse à Bon 

nifay une exhortation paternelle que ce jeune accusé éeou 

te dans une attitude respectueuse, et avec cette tranouil" 

lité remarquable qui ne l'a point quitté un seul instant 

■ pendant les trois jours qu'ont duré les débats de ce nro 

ces. Rendu à la liberté, il s'approche de son défenseur 

qu'il remercie avec effusion, et bientôt il est entouré des 

nombreux habitans de St-Marcel qui remplissent la sal 

le, et qui s'empressent de venir le féliciter ; quelques-uns 
l'embrassent même cordialement. 

CHROiMttlJE 

DÉPARTEMENS. 

— HAITE-MARXE. — Un crime abominable vient de je-

ter la consternation dans la commune de Vignory. La fem-

me Thierry manifestait depuis longtemps une haine pro-

fonde contre son mari, qui, du reste, voyait avec peine 

son inconduite et la lui reprochait parfois. Déjà cette 

malheureuse femme avait porté contre son mari une ac-

cusation atroce : elle l'avait dénoncé à la justice comme 

étant l'auteur d'un assassinat dont elle-même avait in-
venté les circonstances. 

Dans la nuit du 6 au 7 de ce mois, vers deux heures 

elle sort avec précaution du lit où elle était couchée avec 

son mari, s'empare d'un long couteau de cuisine qu'elle 

avait aiguisé d'avance, se place au chevet du lit, et, saisi*-

sanlsonmari d'une main,deraulre elle lui porte à lagorge 

deux violons coups de couteau, dont le premier seul aurart 

dû causer la mort si l'arme n'avait heurté le menton. Son 

but n'étant pas atteint, elle donne de la pointe trois autres 

coups, dont l'un pénètre dans le larynx. Thierry avait 

encore la force de se défendre : il s'élance de son lit, ren-

verse, en sautant, le berceau d'un de ses enfans, et en re-

poussant sa femme qu'il parvient à faire sortir de la mai-

son, il reçoit aux mains quinze blessures plus o t moins 

graves. La femme Thierry court alors chez le maire de 

Vignory, et lui dénonce comme étant l'assassin de son 

mari un habitant de la localité. 

Pendant ce temps le malheureux Thierry tombait bai-

gné dans le sang qu'il répandait avec abondance. Le 

maire de Vignory, qui est docteur en médecine, s'est 

rendu en toute hâte sur le lieu de la scène, et a adminis-

tré les premiers secours à la victime. La justice, préve-

nue, a reçu la déclaration de Thierry, et sa femme a nié 

toute participation au crime; cependant elle a été arrêtée. 

La femme Thierry a trente ans, et est mère di quatre en-

fans. On désespère des jours de son mari. 

PARIS , 12 DÉCEMBRE. 

—- M. Charles-Victor Bretagne, avocat, nommé jage-

suppléant au Tribunal de première instance d'Arcis-sur-

Aube, a prêté serment à l'audience de la 1" chambre de 

la Cour royale, présidée par M. Pécourt, en l'absence de 

M. le premier président Séguier, retenu chez lui par une 

légère indisposition. 

— M"1 " veuve Laffitte a formé contre M. Pellerin, ad-

ministrateur de la succession de M. Jacques Laffitte, une 

demande en paiement d'une somme de 14,000 francs. M. 

Jacques Laffitte est ^écédé le 26 mai 1844, et la liquida-

lion de sa succession parait devoir se prolonger long-

temps. Aux termes de l'article 14G5 du Code civil. I* 

veuve a droit pendant trois mois et quarante jours, e 

par privilège, aux frais de sa nourriture et autres dépense» 

nécessaires pour l'entretien de la maison. Du vivant w 
M. Laffitte les frais de dépense de la maison s'élevaient a 

•V)00 francs par mois. M"" veuve Laffitte n'a pu immé-

diatement restreindre ces dépensos, et en conséquent 

elle en demandait le remboursement. Elle demandait,,a 
plus, une somme suffisante pour la rémunération 

soins donnés à M. Laffitte dans sa dernière maladie, p 

son ancien valet de chambre. 
Le Tribunal (1" chambre), présidé par M. de Belleyp 

après avoir entendu M' de Benazé, avoué, pour S 

ordonne 

ipres 

veuve Laflitle , et M' Marie , avocat de 

administrateur de la succession Laffitte , * -

qu'il serait versé à M""' Laffitte une somme de l -0°
u J8 ̂  

une fojs payée, pour l'ancien valet de chambre rie 

Laflitle, et pour le récompenser de ses soins', et une M ;„ 

me do 2,400 francs par mois pour les dépenses, # 

veuve Laflitle. 
. , rfr\' 

— Nous avons rendu oompte dans la Gazelle ae* ^ 

bunaux duO décembre dernier, de la demande en 4W, ^ 
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Daria, a f̂ fS 
tre son mari une demande en séparation de corp ijr 
griefs dont elle se plaint consistent surtout dm ̂

 faU
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res et les mauvais prqcéçfés du sieur Dana, qUb ^ 

Une jeune et jolie femme, M" 

l'on croire, au moment de son mariage, 1 aur 

trompée sur sa nationalité et sa profession; 
qui» plu» 
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A après avoir dissipé sa dol en dépenses folles, l'au-

Xabandonnée deux fois sans ressources, la première fois 

^Marseille, la seconde fois au Havre ; qui enfin l'aurai l 

itefflent blessée dans sa dignité de femme, et si cruelle-

ut maltraitée, que la vie commune est devenue désor-
II,e

j
s
 intolérable pour elle, et qu'il y a lieu de lui accor-

îw la séparation. 
M Daria, de son côté, s'opposî à L> demande formée 

r
 sa femme, et répond aux récriminations auxquelles 

ff
 eS

t en butte : d'abord, qu'à l'époque de son mariage, 

tien l°'
n
 d'avoir trompé sa femme sur sa qualité et sa 

osîtion, il n'a fait, en l'é|»ousant, que réparer une faute 

'oniniune qui avait rendu cette union pressante et indis-

neoaabie; que, plus Uird, bien loin d'avoir abandonné sa 

Lnnie comme on l'accuse, c'est lui-même qui s'est vu 

ut
_
a
-coup abandonné par M"" Daria, qui, à son insu, 

'éujjt enfuie du domicile conjugal, et s'était retirée à Paris; 

aoe
 plus tard encore, de retour à Paris, après un court 

-oyàge à Londres, il est revenu à son domicile, où il n'a 

plus retrouvé sa femme qu'il y avait laissée un mois au-

paravant, et qu'à cette époque elle cachait son adresse 

et ne recevait ses lettres que poste restante. M. Daria se 

otaintenoutredel'inconséquence etde la légèreté du carac-

tère de sa femme, et, à l'appui dé* cette allégation, il pro-

duit un procès-verbal dressé par M. le commissaire de police 

(
|
eS

 Champs-Elysées, le 20 avril 1844, c'est-à-dire depuisla 

demande en séparation ds corps , à une époque où le 

Tribunal avait fixé pour résidence' provisoire à M"" Daria, 

le domicile de son père, et où sa position devait natu-

rellement lui impossr la plus grande prudence et la plus 

orande réserve. 
B Voici la teneur du susdit procès-verbal : 

« Le commissaire de police, chevalier de la Légiou-d'Hon-
aeur, déclare que, le 20 avril 1814, la garde a conduit devant 
lui la femme Daria, arrêtée, à la réquisition du mari, dans le 
M Mabille, comme se trouvant au liras d'un jeune inconnu, 
et dès lors dans une position peu édifiante quant à la moralité; 
la femme Daria a déclaré au soussigné que, venant de recon-
duire une amie, et passant dans les Champs-Elysées, seule, elle 
avait été accostée par un jeune inconnu avec lequel elle avait 
lié machinalement conversation, et dont elle avait accepté le 

bras et l'offre de la conduire au bal Mabille, alors qu'elle lui 
parlait de la réputation de cet établissement. Le soussigné a 
adressé à la femme Daria de judicieuses observations sur sa lé-
gèreté, et a exigé qu'elle suivît son mari chez son père ; ce qui 
a été lait sous la surveillance d'un agent, pour éviter toutes 
violences. 

» Signé, BRUZELIN. » 

La A' chambre du Tribunal civil de la Seine, présidée 

par M. Perrot de Chezelles, aprèsiavoir entendu M' Glade, 

dans l'intérêt de M"" Daria, et Me Payot, avocat du mari : 

considérant que les injures proférées par Daria contre sa 

femme l'ont été dans des circonstances qui les expli-

quent si elles ne les justifient pasj qu'elles n'ont pas d'ail-

leurs une gravité suffisante pour faire prononcer la sépa-

ration de corps, a déclaré la dame Daria non-recevable 

dans sa demande en séparation de corps, et l'a condamnée 

aux dépens. 

— Un pauvre ouvrier, dont le nom rappelle l'une des 

plus célèbres paraboles de l'Evangile, le sieur Lazare, in-

valide et malade, alla demander un gîte à l'hôpital. Un 

jour on vint lui annoncer une visitej et l'on introduisit 

auprès de son lit de douleur un beau monsieur, d'une fi-

gure distinguée pleine de bienveillance, mis avec une élé-

gante simplicité, et portant le ruban delà Légion-d'Hon-

neur, Cet homme de bien lui prodigua des consolations 

et des paroles d'espérance. Pendant deux mois il vint le 

voir assidûment. C'était sans doute un ami de l'humanité 

souffrante. Lazare n'eût pas été plus heureux si son ange 

gardien était descendu auprès de son grabat. Délivré de 

la maladie, il suivit chez lui le généreux bienfaiteur. Quel-

ques jours s'étaient à peine écoulés que Lazare faisait pas-

ser entre les mains de ce personnage une somme de 

300 francs, produit de ses économies, lentement amas-

sées. Son protecteur lui avait fait une foule de contes sur 

sa position sociale, sa famille, ses services militaires, ses 

décorations, ses pensions; il lui avait proposé de lui 

prendre ses économies à 15 pour cent. Ce fut, hélas! un 

capital placé à fonds perdu! Lazare, trop tard désen-

chanté, porta plainte en escroquerie. 

D'autres plaintes surgirent. Un épicier, M. Huré, qui 

avait fait pour 7 à 800 francs de fournitures à cet indivi-

du, nommé Alban Vallée, parla aussi de ses mensonges, 

de sa décoration, de ses récits du siège d'Anvers, auquel 

il avait assisté, etc., etc. 

A l'aide des mêmes manœuvres, Alban Vallée obtint la 

livraison de pendules, montres, bijoux, de MM. Merle et 

Lennon, qui furent séduits par ses grands airs et surtout 

par le ruban rouge qu'il portait à la boutonnière. 

Habile à tirer parti de toutes les circonstances, Vallée 

fut enchanté de rencontrer dans la personne d'un honnête 

marchand de meubles qui paraissait fort confortablement 

établi dans le plus beau quartier de Paris, non seulement 

un concitoyen, mais encore un homonyme. Il parvint à 

lier connaissance avec cet autre Vallée, et la similitude 

des noms lit naître entre eux une assez grande intimitié. 

*» Vallée, le marchand de meubles, a perdu 5 ou 600 fr. 

a ce commerce de courtoisie et de bons procédés. 

Alban Vallée, par suite de ces méfaits, a été condam-

née à dix-huit mois d'emprisonnement. 

Devant la Cour, Vallée proteste avec un accent de dou-

Jg* Ç-t d'indignation contre les charges de la prévention, 

u prétend qu'il n'a été condamné en première instance 

W parce qu'il a dédaigné de se défendre. Ne voulant 

commettre une seconde fois la même faute, il entre 

*5Ï8 de longues explications sur sa naissance, ses mal-
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 '"''suites du ministère public nous ont révélé 
• sience d un recueil périodique : L'Jlmamch-caté-

chisme, Manuel du peuple, par des infiniment petits, qui 

parait par livraisons portant au lieu de numéro d'ordre 

une des lettres de l'alphabet, avec cette épigraphe : Li-

berté, égalité, fraternité. Chaque livraison est en outre 

revêtue d'une épigraphe particulière. Quatre livraisons ont 

paru cette année. La première, A, présente pour épigra-
phe ces mots : 

« Le passé enseigne le présent, le présent prépare l'avenir. ■> 

La seconde livraison, la livraison D, a emprunté à un 

ancien député la citation suivante : 

« But prochain : Egalité des droits politiques ; but final et 
permanent : Egalité des conditions sociales. 

» VOTER n'AnGENSON, 

» Né marquis millionnaire, mort citoyen. » 

La livraison C rappelle ces paroles célèbres de Garnier-

Pagès, qui furent prononcées, si nous ne nous trompons, 

dans un banquet, à Lyon, et qui devinrent, dans les grands 

et petits journaux, le texte de polémiques et de récrimi-
nations piquantes : 

« Nous voulons, non pas raccourcir les habits pour en faire 

des vestes, mais allonger les vestes pour en faire des habits. 

» GARXIER - PAGES , 

» Mort député. >> 

Enfin la livraison D a pour épigraphe un jeu de mois 
honnête et profond : 

« Partisans du progrès absolu, nous le voulons par la force 
du droit, et non par le droit de la force. » 

Le ministère public a cru voir dans cette publication 

divers délits de presse. En conséquence l'éditeur de \\Al-

manach-Catéchisme, M. Brée, et l'imprimeur, M. Delcam-

bre, ont été cités à comparaître devant la Cour d'assises, 

présidée par M. Boussigné, à l'audience de ce jour. 

Mais à l'ouverture de l'audience, M" Charles Ledru, 

avocat de M. Brée, demande la parole et dit : « Je suis 

obligé de prier la Cour de renvoyer cette affaire à une 

autre session. Mon client est gravement indisposé. Il est 

presque atteint de paralysie. L'un de ses amis est venu 

me dire ce matin qu'il lui était impossible de quitter le 
lit. » 

M. l 'avocat-général Bresson : Nous avons pris con-

naissance de certificats desquels il résulte que le prévenu 

est atteint d'une indisposition assez grave. Quelle que soit 

l'importance du délit qui lui est imputé, il suffit que la 

publication soit saisie pour qu'il n'y ait pas d'inconvé-
nient à accorder une remise. 

La Cour renvoie l'affaire à une prochaine session. 

— M
me

 la duchesse deFitz-James a porté plainte pour 

violation de domicile et pour injures, contre Madeleine 

Klein, femme de charge au service de M"" la princesse de 
Bagration. 

Madeleine Klein comparaît aujourd'hui devant le Tribu-

nal de poliee correctionnelle (6e chambre). 

M"" la duchesse de Fitz-James s'approche du Tribunal 

sur l'invitation de M. le président, et dépose ainsi : 

J'ai été bien émue de cette horrible scène. C'était le 15 

septembre. Tout à coup, de mon appartement, j'entends 

un grand bruit sur le palier. Je dislingue la voie de ma 

cuisinière aux prises avec une étrangère qui voulait en-

trer de force chez moi. Comme cette femme allait entrer, 

ma cuisinière me dit : « Madame, voilà une femme qui 

s'obstine à entrer, et que je n'ai pas la force de contenir. » 

J'appelai aussitôt Louise, ma femme de chambre, en lui 

recommandant de ne pas me quitter. L'étrangère, furieu-

se, s'est élancée vers moi en me disant de grossières in-

jures. « Mais qui êtes-vous? lui dis-je. — Je sais, répon-

dit-elle, que vous me cherchez, je ne vous donnerai pas 

mon nom. » Je l'invitai à se retirer. Cela ne fit qu'aug-

menter sa fureur. Elle fit le mouvement de s'élancer sur 

moi pour me frapper, et c'est à grand'peine que ma 

femme de chambre et ma cuisinière parvinrent à la con-

tenir. Cette femme a ajouté : « Vous avez fait arrêter 

Alexandrine; elle est plus honnête que vous, et vous me 

le paierez, canaille ! » Alexandrine, dont .cette femme 

prononçait le nom, est mon anciemierfemme de chambre, 

qui, sur ma plainte, a été arrêtée pour vol commis à mon 

préjudice. U me serait difficile de vous peindre l'impres-

sion que j'ai ressentie de cette scène. On ne vit jamais 

violation de domicile plus audacieuse. Tandis que mes 

deux domestiques s'efforçaient de mettre à la porte cette 

furieuse, cette femme dans l'escalier leur disait : » Ce 

n'est pas à vous, c'est à cette femme que j'en veux. » Je 

demande justice de cette violation de domicile et des in-
jures|de celte femme. 

La femme Bertin, femme de chambre de M"" la du-

chesse de Fitz-James, déclare que le 15 novembre dernier, 

vers quatre heures du soir, il se fit un grand tapage dans 

la cuisine. « C'était, dit le témoin, une étrangère qui 

usait de violence contre la cuisinière pour pénétrer, mal-

gré celle-ci, dans la chambre de Mme la duchesse de Fitz-

James. Elle se trouva bientôt face à face avec madame 

et avec moi. L'exaltation de cette femme était si grande 

qu'on l'eût prise pour une folle. Elle disait à ma maî-

tresse : « Vous êtes une coquine, une canaille ; je sais 

que vous me cherchez, mais je ne vous dirai pas mon 

nom ; vous accusez Alexandrine d'être une voleuse, elle 

vaut mieux que vous. » Au moment où je me joignis à la 

cuisinière pour la mettre dehors, elle fit le mouvement de 

s'élancer sur M"'" de Fitz-James comme pour la frapper. 

Nous avons eu toutes les peines du monde à la renvoyer. 

M Nogent Saint-Laurent présente la défense de la 
prévenue. 

Le Tribunal , tenant sans doute compte à la préve-

nue de la détention préventive qu'elle a subie, et écartant 

le délit de violation de domicile, condamne la femme 

Klein, pour injures seulement, à 5 fr. d'amende. 

— Aujourd'hui le Tribunal de police correctionnelle 

(7" chambre) a prononcé une amende de 500 francs contre 

le sieur Denis de Saint-Pierre, pour débit de remèdes se-

crets et de préparations pharmaceutiques. 

—! Un herboriste extra-muros était traduit aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel, prévenu du double exer-

cice illégal de la médecine et de la pharmacie. 

Le prévenu se borne à nier les faits qui lui sont repro-

chés, et passe la parole à son défenseur. 

Le défenseur se lève, étalant livres et papiers devant 

lui, et sur un signe d'assentiment de M. le président, il 

commence, arrondissant le geste et grossissant la voix : 

« Messieurs, dit-il, M. Isidore Chopinet, herboriste, a-

t-il contrevenu aux lois du royaume en s'initiant aux 

sciences occultes de la médecine et de la pharmacie? 

Telles sont les graves questions que vous avea à examiner 

dans ce procès où la sainteté du loyer domestique a été 

violée, où le domicile d'un citoyen a été envahi, et l'ordre 

de ses herbes et de ses plantes interverti par des mains 

profanes et totalement étrangères à la science. 

M. le président : Il y a eu un ordre de perquisition 

émané d'un juge d'instruction. 

Le défenseur : Je ne dis pas non, mais il y a des arrêts 

contraires (il frappe sur un gros livre qu'il menace d'ou-

vrir)... Mais continuons à avancer dans la route difficile 

de la vérité. Je dis que le domicile de M. Isidore Chopi-

net a été violé; si on me dit le contraire, ce sera une opi-

nion contre une autre, et une affirmation contre une affir-

mation sont deux quantités qui s'effacent, qui s'équili-

brent, qui s'abîment dans une quantité qu'on appelle né-

galion. 

Que reproebe-t-on à M. Isidore Chopinet, herboriste '> 

\ D'avoir praliinié la médecine et la pharmacie ! Comment 

prouve-t-on ce fait? Par des lettres saisies dans son 

foyer domestique, des épitres plus ou moins apocryphes, 

où l'un demande de la casse et l'autre du séné ; où l'un 

se plaint d'un mal de jambe, l'autre d'un mal de bras. 

Mais ces lettres sont-elles l'œuvre de M. Isidore Chopi-

net ? émanent-elles de son intelligence, de ce qui consti-

tue la pensée créatrice d 'un homme marchant dans la 

plénitude de sa liberté? Non ! cent fois, deux cents fois, 

et deux mille fois non ! Ce sont des lettres du tiers et du 

quart, des productions de cerveaux malades, des élucu-

brations morbides qui ne peuvent grever la conscience in-

tacte de M. Isidore Chopinet. 

M. Isidore Chopinet, mais, Messieurs, remarquez bien, 

ceci est très grave, M. Isidore Chopinet ! si vous aviez à 

juger, non son cœur, mais sa tête ; s'il s'agissait pour 

vous, magistrats intègres et inamovibles, de taire tomber 

ou de ne pas faire tomber cette tête respectable, oseriez-

vous puiser votre conviction capitale dans des lettres de 

malades, ou tout au plus de convalescens? Non, Mes-

sieurs ; enflammés du désir équitable de raffermir cette 

tête sur ses épaules tremblantes, vous reculeriez vos siè-

ges de la condamnation, et vous passeriez, fiers et majes-

tueux, devant ces épîtres valétudinaires en rendant l'hon-

neur et la liberté à M. Isidore Chopinet. 

Mais qu'est-ce donc que M. Isidore Chopinet? Est-ce 

un charlatan ? Est-ce un sorcier qui fait sortir les morts 

de la tombe, qui arrête la lune, qui l'ail filer les étoiles? 

Non, Magistrats ; M. Isidore Chopinet est un simple her-

boriste, aussi simple que les plantes qu'il administre ; 

mais, tout simple qu'il est, c'est un savant dans son 

genre, et non pas un marchand d'herbes; il connaît les 

plantes, et connaître les plantes c'est les distinguer les 

unes des autres, et savoir appliquer leur essence, leur ef-

ficacité, à ces mille petits bobos qui s'attaquent inces-

samment aux mille organes de l'humanité. 

Voilà, Messieurs, ce que c'est que M. Isidore Chopiuet. 

Vous dirai-je aussi ce que je suis, moi, son simple 

et lihre défenseur? Moi, je suis son avocat, l'avocat de ce 

savant modeste, de ce bienfaiteur universel, qui me suis 

arraché à mes fonctions et à ma famille, pour défendre 

son honneur attaqué ; chacun a son rôle dans ce monde; 

à lui, à M. Isidore Chopinet, à classer et à juger la vertu 

des plantes; à moi, et à vous, Magistrats, de classer et 
de juger la vertu des hommes. 

Malgré cette énergique improvisation, M. l'avocat du 

Boi a soutenu la double prévention, et conformément à 

ses conclusions, le Tribunal a condamné M. Isidore Cho-

pinet, pour exercice illégal de la médecine, à 15 francs 

d'amende, et pour débit de préparations pharmaceutiques 

entrantes au corps humain, à une autre amende de 500 
francs. 

— Les promeneurs habituels des bords de la Seine ont 

été souvent témoins des accidons causés par les bateaux 

de commerce remontés par les chevaux de halage. C'est 

un rude labeur pour les mariniers que ce remontage, et 

ceux qui guident les chevaux, et ceux qui dirigent la mar-

che du bateau, doivent veiller incessamment aux plus pe-

tits incidens de la manœuvre pour qu'un sinistre ne leur 

puisse être reproché par leurs maîtres. Mais ce à quoi ils 

devraient veiller avec non moins de sollicitude, c'est à 

préserver le public des nombreux dangers du passage de 

cette corde qui part de la berge, tendue par douze ou 

quinze chevaux et tirant une demi-douzaine de bateaux 

lourdement chargés. Souvent des accidens graves sont la 

suite de la négligence des mariniers, et quelquefois même 

ces hommes, qui se regardent comme les rois de la berge, 

n'hésitent pas à se permettre certaines plaisanteries dont 

la moindre a ses risques et ses dommages. 

Une l'ois, c'est le linge d'une blanchisseuse que la corde 

de halage fouette et lance au milieu de l'eau ; une autre 

fois, c'est un pêcheur établi sur la rive, et qui, prévenu 

trop tard, voit tous ses ustensiles brisés ou noyés, ayant 

grand'peine lui-même à sauver ses jambes de ce que les 

mariniers appellent une paire de jarretières ; quelque-

fois, de maladroits promeneurs ne détournent pas assez 

vite leur chaloupe de la fatale corde, et s'ils ne se cou-

chent pas promptement au fond de leur bateau, ou s'ils 

ne savent pas faire passer la corde par-dessus, ils sont 

atteints, renversés, et souvent jetés à l'eau. 

C'est un accident de ce genre qui était imputé aujour-

d'hui à un sieur Laurent Letère, maître marinier, cité de-

vant le Tribunal correctionnel, comme prévenu d'homi-

cide volontaire. Le sieur Letère a fait défaut. 

Le9 août, deuxenfans, Benaud et Marlier, péchaient à 

la ligne sur un petit bateau de sable, amarré au bord de 

la Seine, près du village de La Briehe. Un train de bateau 

montait, mais les enfans, fort occupés de leur amusement, 

ne le remarquèrent pas. Au moment où la corde allait les 

atteindre, un des mariniers leur cria de la faire sauter 

par-dessus leur tête; Marlier eut peur et se coucha à plat 

ventre ; Benaud, enfant de douze ou treize ans, plus cou-

rageux ou plus imprudent, saisit la corde, fit effort pour 

la soulever, mais, entraîné par une force irrésistible, il 
tomba à l'eau et se noya. 

Quelques témoins ont été entendus, et de leurs déposi-

tions il est résulté que si les mariniers au service de Le-

tère ont averti les enfans un peu tardivement, cependant 

il les avait prévenus de se garer ; il a été également établi 

qu'il était difficile de diminuer la tension de la corde au 

moment de l'accident, le passage en rivière étant difficile 

en cet endroit, et les chevaux tirant à plein collier. 

M. l'avocat du Boi s'en est rapporté à la prudence du 

Tribunal, qui, le délit d 'imprudence ne lui paraissant pas 

suffisamment établi, a renvoyé le prévenu de la plainte, 
saus dépens. 

•— Dix-sept fabricans et débitans d'orfèvrerie sont 

traduits aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle (8
e
 chambre), sous la prévention d avoir contre-

venu aux dispositions de la loi du 19 brumairo an VI; 

les premiers comme ayant fabriqué, et les seconds comme 

ayant mis en vente des bijoux empreints de contrefaçon 

des poinçons de l'Etat. Les fabricans sont les sieurs Mou-

ton, sans domicile connu ; Ravier, rue du Temple, 22 ; 

Azemard, rue St-Martin, 226 ; Mosset, rue Coquenarcl,25; 

Hérault, rue du Temple, 69. Les débilans sont, les sieurs: 

Sautiez, rueCastiglione, 12; Chartaut, quai de la Grève, 

37 ; Gigon.jue du Bac, 27 ; Astier, sans domicile actuel-

lement connu ; Louis, rue de Flandres, 18, à La Villette; 

Avalle, rue Sainl-Hyaçinthe-St-Michel, 1 ; Juin, cfuai de 

la Mégisserie. 52 ; Faviot, quai des Orfèvres, 66 ; Fargue, 

rue de Paradis, 8 ; Lemoine., rue de Paris, 40, à Belleville; 
veuve Blum et Cerf, passage du Saumon, 42. 

Après avoir entendu M
e
 Bousset avocat delà Régie, et, 

conlormémentaux conclusions de M. l'avocat du Roi De-

lalain, le Tribunal a condamné par défaut, Mouton à 

1,200 francs d'amende, pour six contraventions distinctes; 

Bavier et Azemard, chacun à 400 francs d'amende, pour 

deux contraventions; Hérault et Mosset, chacun à 200 fr. 

d'amende ; et prononcé contre les débitans, également 

par défaut, la confiscation des nombreux objets de bijou-

• terie dont ils ont été trouvés détenteurs, et qui ont été 
saisis. 

— Un journal annonce que M. Gabriel Isot, frère de 

l'agent de change, s'est brûlé la cervelle hier à Grenelle, 

où il dirigeait une entreprise industrielle, 

— Un vol de médiocro importance a été commis dans 

la journée d'hier, à l'aide- de fausses clés, rue Padourel, 

n° .'58. Le sieur Désiré Forlin, qui était absent de son do-

micile lorsque les voleurs s'y sont introduits, a fait sa dé-

claration au commissaire de police du quartier du fau-

bourg Montmartre aussitôt qu'à son retour il a pu consta-

ter l'importance des soustractions commises à son pré-

judice. 

— Tout n'est pas profit dans l'état de voleur, et l'in-

vention récente du mailchort galvanisé expose les plus 

habiles à encourir les galères ou la prison pour un appât 

qui n'en mérite pas la peine. C'est ce qui vient d'arriver, 

hier, à un beau jeune homme qui, après avoir confortable-

ment déjeuné au café Castcl, rue Saint-Martin, 107, avait 

cru sans doute faire un bon coup en dérobant, sans être 

aperçu, sept petites cuillères qu'il s'empressa d'emporter 

après avoir payé sa dépense et donné un large pour-boire 

au garçon. Le voleur, qui doit s'estimer volé, avait été 

remarqué avant de commettre cette soustraction, et son 

signalement fut donné avec tant de précision que le soir 

même il a été arrêté dans un café du boulevard du Tern-

ie, aux dépens duquel il espérait sans doute se dédom-
mager. 

ÉTBANGEB . 

— PRUSSE (Cologne), le 8 décemb>'e. — Avant-hier, le 
nom de feu M. Jacques Laffitte retentissait dans la salle 

d'audience du Tribunal de commerce de Cologne. 

M. Salomon Oppenheim jeune, banquier de noire ville, 

avait souscrit pour un très grand nombre d'actions de la 

société que M. Jacques Laffitte avait l'intention de créer 

pour la construction d'un réseau de chemins de fer en 

France, et ces actions, M. Oppeinheim les avait à son tour 

placées dans différentes villes d'Allemagne, et surtout à 

Berlin, en dispensant ses cessionnaires de lui rembourser 

l'es 5 pour 100 delà valeur nominale des actions que M. 

Laffitte exigeait sur-le-champ de tous les souscripteurs, et 

que lui-même avait versés à M. Laffitte. Mais, en revan-

che, M. Oppenheim s'était fait payer par ses cessionnai-

res un demi pour 100 de commission sur le prix total des 
actions. 

La mort de M. Laffitte arriva avant la clôture des sous-

uriptions; ses héritiers renoncèrent au projet en question ; 

ils désintéressèrent les souscripteurs d'actions en leur 

rendant les 5 pour cent qu'ils avaient versés, et par là 

l'affaire fut terminée pour la succession Laffitle. 

M. Oppenheim, qui n'avait touché aucun à-compte sur 

les actions vendues par lui, se crut aussi quitte envers ses 

cessionnaires, car le 1[2 pour 100 qu'il avait perçu à 

titre de commission, il le regardait comme une indem-

nité de l'intérêt du versement qu'il avait fait, et comme 
un salaire de son travail. 

En effet, jusqu'à la fin du mois d'oetobre dernier, au-

cun des cessionnaires de M. Oppenheim n'avait encore 

élevé de réclamation contre lui à ce sujet, lorsque tout à. 

coup M.Helbert, négociant de Dasseldorff, qui avait sous-

crit chez M. Oppenheim pour 600 actions, et qui lui 

avait payé sur elles la commission d'un demi pour cent, 

est venu redemander le montant de cette commission, en 

se fondant sur ce que M. Laffitte ni ses héritiers n'ont fait 

aucune démarehe afin d'obtenir des Chambres et du gou-

vernement de France l'autorisation de construire le réseau 

de chemins de fer, ce que M. Laffitte avait pris l'engage-

ment de faire, et sans quoi la souscription d'actions res-
tait sans objet. 

Le Tribunal de commerce a adopté ce système, et il a 

condamné M. Salomon Oppenheim jet.ne à rembourser à 

M. Helbert la commission dont il s'agit, et l'a condamné 
aux dépens. 

M. Oppenheim a interjeté appel de ce jugement devant 

la Cour royale de Coblentz, qui aura bientôt à décider la 
question. 

La plupart de nos jurisconsultes partagent l'opinion du 

Tribunal consulaire. Si la Cour royale confirme la senten-

ce, tous les autres cessionnaires de M. Oppenheim répé-

teront aussi la commission qu'ils lui ont payée, et alors 

ce banquier aura des sommes considérables à rembourser. 

inscrire 

Le banquet annuel des anciens élèves du Prytanée, du 

Lycée Impérial et du collège Louis-le-Grand, aura lieu 

aujourd'hui, 13 décembre 1845, dans les salons de Douix, 
restaurateur, au Palais-Royal. 

La souscription est de 15 francs. On se fait 
chez MM. les commissaires : 

MM. Flury Herard, rue St-Honoré, 371 ; 

Ernest Lefèvre-Delaroche, rue Laffitte, 1 1 ; 

Comartin aîné, rue des Pyramides, 8 ; 

A. Gratiot, rue du Bouloi, 23; 

Boulouze, rue Richelieu, 69; 

Crapelet, rue Vaugirard, 9; 

EL chez Douix, restaurateur, 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRE* 

OUYEAGES DE LIBRAIRE ̂ BSP^^ 
Vente aux enchères, en vertu 1° d'une ordonnance*

1
" relnre rendue pat 

l'un de MM. les juges du Tribunal civil de la se»n»i '« »2 ■» *8*6; 
5» d'un arrêt de la Cour royale de Paris du P ail même mois: 3» et d'un 
jugement du Tribunal de commerce, d"

 2
 décembre 1845 : des objets 

ci-après désignés, dépendant des Publiions suivantes : 

L'Imitation de Jésus-Christ, les S*'>ls Evangiles, le Discours sur I His-
toire universelle, les Anglais, "a français, la Marine, les lifauv-Aits, 

Li 
du 

aiN
 ». a . ■ anyaip, la marine, les DeaUX-fl 

le Jardin des Plantes, la^Hothèque religieuse, Paroissien in-32, 
vre de deuil, Psaume» de David, la Pléiade, Pellico, la Religion 
cœur, le Livre de communion, les Traditions de Palestine, la Com-
passion de la ii»inle-Vierge, le Chemin de la Croix, les Petites Heu-
res le UVr» de* Enfans , les Heures nouvelles, Ame exilée, les Con-
tes du Temps passé, la Grèce pittoresque ; 

Des Planches gravées en bois et en acier qui ont pervi à leur confec-
tion, et des droits aux propriétés artistiques et littéraires qui eu dé-
pendent. 

En l'étude et par le ministère de M' Vver, notaire à Paris, rue N'-
Saint-AuguBlin, G. — L'adjudication aura lieu le mardi 16 décembre 
1843, à midi précis: 

En exécution des ordonnances de référé, arrêt et jugement ci-dessus 
énoncés, 

Et à la requête de M. Prosper-Amédée Clavery, arbitre en matière de 

comm-rce, demeurant à Paris, rue du Marehé-St-Honoré, 21; 

Agissant comme syndic de la faillite de M. Henri-Léon Canner, li-
braire, demeurant à Paris, rue Richelieu, 49; 

U sera, le mardi l(i décembre 1845, hinire précise de midi, en l'étude 
et par le ministère de M' Henri-Joseph Yver, notaire à Paris, rue N'-
St-\uKUStin, G, procédé à l'adjudication des objets ci-après désignés : 

DESIGNATION : 

1
er

 Lot.— Livre des Enfans. 4 (10 ex. 1 vol. in-18 (manepient 18 feuil-
les 22), les gravures séparées et la propriété littéraire dudit ouvrage. 
Mise à prix : L 

2" Lot. — PetiteB Heures, 1 ,200 ex. 1 vol. in-G4 (inauipient les 
vures'. Mise à prix : 150 

3" Lot. — Chemin de la Croix. 9(10 ex. 1 vol. iu-32 (manquent 
gravures), et ta propriété littéraire. Mise à prix : 2: 

4» Lot.— Compassion de la Ste-Vicrge. 200 ex. 1 vol. in-8 illust. 
gravures, et la propriété littéraire dudit ouvrage. Mise à prix : 

5« Lot. — Tradilions de Palestine. 800 ex. I vol. in-12, cl la pro-
priété littéraire. Mise à prix : 210 te. 

6' Lot.— Livre de Communion. 000 ex. 1 vol. in-32, sans gravon s, 
et la propriété Httératre. Mise à prix : 

BJ> Lot. — Pel'ico. 520 ex. t vol. in-32. Mise I \r\\[i 
8« Lot, — Ame exilée. 480 ex. 1 vol. in-12. Mise à prix : 

Lot.— Religion du cueur. 400 ex. 1 vol. in-12. Mise à prix : 
^10" Lot. — PsaumeB de David. 1 ,600 ex. 1 vol. in-8. 

Mise à prix : 502 IV. 
11« Lot. — I.a Pléiade, f»' article! 8,',o ex. 1 vol. In-8; sans gravu-

re!. Mise à prix ' 652 fr. 
2

e
 Article. 9 Planches sur acier et Oi bois gra \és. Mise à prix : 

â' Article. Propriété littéraire. Mise à prix : 

12« Loi. — Livre de Deuil. 500 volumes iu-32, sans gravures, 
propriété littéraire. Mise à prix : \;

a 
)3' lot .—Paroissien in-32. 1.800 ex., dont I /ICOavee cadre*, cl 800 s 

cadres, tous sans gravures, cl la propriété littéraire. Mise à prix : 300 I'. 
14

e
 Lot. — Bibliothèque religieuse. 5,41!) vol. divers, sans gravures* 

el la propriété littéraire. Mise a prix : [,:U',0 l'rt 

15» Lot. — Planches lur acier. Sainle Cécile et saint Vincenl, Éaintâi 
Geneviève et saint Henri, la \ Uir«c assise, le Mariage de la Vierge, 

50 fr, 
es gra-
150 fr. 

lent le» 

225 fr. 

, sans-
100 fr. 
la pro-
240 fr. 

'avurc 
105 

Î8 fr; 
90 le. 

40*. 

50 e. 

50 c. 
lUOfr. 

100 IV. 
et lu 

176 IV. 
nanti 
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saint Pierre et saint Paul, ssinte Thérèse et saint Louis, sainte Anne 

et sainte Marguerite. 7 planches formant douze sujets. 

Mise à prix : 300 fr. 

' 15* Lot bis. — 2G Planches, 3G sujets religieux divers. 

Mise à prix : 900 Sr. 

ltî» Lot. — Discours sur l'Histoire universelle. i«f article. 100 

exemplaires complets. — 1,000 tome 1" complet, sans gravures. 

Mise à, prix : 480 fr. 

2" article. 12 Planches sur acier, 80 bois gravés, et la propriété litté-

raire de la Notice. Mise à prix : 1 ,000 fr. 

17 e Lot. — Jardin des Plantes. 400 ex. en 2 vol. grand in-8, sans 

gravures, manquent 40 feuilles 1" et 2.— 200 ex., tome 2"; sans gra-

vures. Mise à prix : 1,250 fr. 

17 e Lot bis. — 21 Planches sur acier, G20 bois gravés, et la propriété 

littéraire. Mise à prix : , 1 ,000 fr. 

17 e Lot ter.— La propriété littéraire des deux parties comprises sous 

les lots 1 7 e et 1T« bis. Mise à prix : 50 fr. 

18" Lot. — Beaux-Arts. 1 er article. 480 ex. sans grav., 2 vol. in-4; 

manquent les feuilles 5, G et 7, et 420 feuilles, 1 à 4, 8 à 13. 

Mise à prix 720 fr. 

2e Article. 23 planches sur acier et 89 bois gravés, suivant état an-

nexé au cahier des charges. 

Mise à prix : 500 fr. 

3e Article. Propriété littéraire. Mise à prix : 50 fr. 

19e Lot. — La Marine. 1,G00 ex. 1 vol. in-8° sans gravures. 

Mise à prix : ; 1,200 fr. 

19' Lot bis. — 15 pl. sur acier. Mise à prix : . 150 fr. 

19« Lotter. — 125 bois et propriété littéraire. Mise, a prix : 025 fr. 

20" Lot. — Los Français. I
e

'' Article. 800 ex. en 8 vol. grand in-8
0

, 

composés chacun de 50 feuilles et do 50 gravures à part. 

Mise à. prix : 5,010 fr. 

2e Article. 100 ex. en 8 vol. avec gravures. Mise à prix : 030 fr, 

3 e article. 110 ex. en 8 vol. avec grav. Mise à prix : o^o fr. 
4 e Article. 1,000 ex., tomes 1 et 2 de province, avec gravures. 

Mise à prix : 1,500 fr. 

5« Article. Les bois gravés de l'ouvrage, formant 17 paquets, environ 

2,000 bois, 2 planches sur acier, représentant Napoléon et une carte de 

France. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

6e Article Le propriétés littéraires des articles insérésdans les Français. 

Mise à prix : 500 fr-

21 e Lot. — Les Anglais. 1" Article. 400 ex. tome 2e , grand in-8, 

sans gravures. Mise à prix : 000 fr. 

2e Article. 154 clichés et bois gravés et propriétés littéraires. 

Mise à prix : 300 fr. 

22e Lot. — Les Saints Evangiles, i"* Article. 500 ex. 2 vol. in-8, 

sans gravures. Mise à prît: 1,000 IV. 

2e Article. 400 ex. id., sans gravures. Mise à prix : 800 fr. 

3' Article. 340 ex. sans gravures. Mise à prix : 720 fr. 

4* Article. 1,000 tome 2e , sans gravures. Mise à prix : 500 fr. 

5 e Article. 14 planches sur acier. Mise à prix : 700 IV. 

6' Article. 2G3 bois et 1 2 clichés. Mise à prix : 300 fr. 

7« Article. Propriété littéraire. Mise à prix : 100 fr. 

23' Lot. — 1
er

 Article. Imitalion. 2 ,000 ex.de l'Imitation, traduction 

de M. l'abbé Dassance, en 1 volume in-8, avec les gravures sur 

acier. Mise à prix: 

Article. 400 ex. dudit, sans gravures. Mise à prix : 

;î° Article. 11 planches sur acier. Mise à prix : 

4° Article. 132 bois gravés. Mise à prix : 

5= Article. Propriété littéraire, de la traduction. Mise il prix 

24* Lot.—Les Heures nouvelles. 

1" article. 400 exemplaires des Heures nouvelles. 

Mise à prix : ," ./». 
2e article. 150 exemplaires des Heures nouvelles, moins IO leuilles J, 

et 30 feuilles 24. Mise à prix : ï>'2!> fr. 

25" Lot. — 12 planches sur acier des Heures nouvelles. 

Mise à prix: I.OOOfr. 

2G C Lot. — Les Conte» du temps passé. 

La moitié indivise delà propriété des 28 planches de l'ouvrageJnti-

tulé : les Contes du temps passé. Mise à prix : 

27' Lot. — La Grèce pittoresque. 

125 exemplaires de la Grèce pittoresque, sans gravures, 

judicataire ne pourra disposer qu'après que 2,000 exemplaires de l'édi-

tion auront été vendus. Mise à prix : 300 fr. 

Les objets matériels et droits de propriété littéraire et artistique pré-

sentement mis en vente seront adjugés tels qu'ils existent, aux risques 

et périls des adjudicataires, qui seront réputés ne les avoir achetés que 

les connaissant bien, et ne pourront, prétendre à aucun recour 

11,000 IV. 

900 fr. 

650 fr. 

150 fr. 

100 fr. 

1,000 fr. 

1,500 fr. 

dont l'ad-

„3,ueiqu« 

pour 

rantie, ni à aucune indemnité ou diminution de prix 

tueux et incomplets que puissent être lesdits droits et oh": 

quelque autre cause (pic ec soit : 

Chaque lot se -a vendu séparément. 

Les articles de chacun des lois qui en comprennent i,|
n

 ■ 

ront seuls èlre réunis; mais ils seront d'abord l'objet .-I
 Ups

 l'<"Ur 

adjudication provisoire, qui deviendra définitive si, sur la,*' <J "ur,I 
articles du même lot, il ne se trouve pas d' enchérisseur L lio

" de, 

supérieur au montant des prix cumulés desdits articles udi, -
 u

" Prix 

ment.
 808 ^pS? 

LCB mises à prix pourront èlre modifiée -

S'adresser, pour les renseignemens : 

l» à M* Yver, notaire, rue Neuve-Saint-AuguBlin, <; 

cahier des charges; 

2» à M. Clavery, rue du Marché-Saint-Honoré, 21 ' 

3" à la Librairie Curmer, rue Hichelieu, 49. 

Et pour voir les objets à vendre : 

A M. Henri Didot, rue du Cherche-Midi, 7G ; 

A MM. Schneider et C", imprimeurs, rue d'Erfurth 

A M. Dolatouche, gérant de la papeterie du Marais,' v„. 

Lodi,3;
 U8d

° 
A M. llougeard, imprimeur en taille-douce, rue des Mni, • 

Jacques, 10. '
alhur

"'8-S
a

i
nu 

A M. Barbier, rue St-Honoré, 355. 

«es au moment de IVu, ... 

d,1
Positai,.

e du 

lh, 1; 

OUVRAGE DE LUXI TERMINE. 

W. COQUEBERT, éditeur de l'HISTOIRE DES GIRONDINS 

Ouvrage «5e luxe terminé. 1 

LA E 
ANCIENNE ET MODERNE, 

B»aa» M. PtvrKK-CHEVALIEK. 
Illustrée par MM. Ad. Leleux, Penguilly et Tony Johannot. 

Un splendide volume, très grand in-8° jésus, orné : 1° de 20 

vignettes sur acier ; 2° d'un beau portrait de M. De CHA-

TEAUBRIAND; 3" de plus de 200 gravures sur bois dans le 

texte; 4° de 12 grands bois de types, costumes bretons, tirés 

à part; 5° de drux cartes géographiques; 0° d'une planche de 

monnaies; 7° de sept planches d'armoiries, imprimées en cou-

leur et contenant 180 écussons. 

Prix broché, 20 fr 

Et avec la magnifique reliure or, argent et couleur, 30 fr 

par'jM. A. DE X.AMAHTIWE, 48, rue Jacob, à Paris. 

Ouvrage de luxe terminé. 

TRADITIONS POPULAIRES 
PAR Kl. ÊMILE SOUYESTIE. 

Illustré par MM. Ad. Leleux, Penguilly, Tony Johannot, 

Fortin et Saint-Germain. 

Un joli volume grand in-8, orné de quatre belles eaux-for-

tes, par M. Ch. JACQUE, d'un portrait de M. SOUVESTRE, 

et de plus de 50 gravures sur bois imprimées dans le texte. — 

Prix broché, ' 7 fr. 50 

Et avec la couverture spéciale de reliure, 12 fr. 

LE MONDE 
TEL QU'IL SERA EN L'AN 3000 

PAR M. EMILE SOUVESTRE. 
Illustré par MM. Bertall, Penguilly et Saint-Germain. 

Un beau volume grand in-8 vélin, orné 'de 10 grands sujets 

sur bois, tirés à part, et de plus de 80 gravures imprimées dans 

le texte. 

Prix,b0ché, 10 fr. 

Et avec la «ouverture spéciale de reliure. 15 fr. 

Ouvrage en voie de (publication 

Histoire de la Révolution française dans l'Ouest, 

PAR M. PITRE-CHEVALIER. 
Illustrée par MM. Ad. Leleux, Penguilly et Tony 

Johannot. 

Un magnifique volume très grand in-octavo jésus, avec li 

même luxe d'illustration que la Bretagne ancienne et moderne 

en 88 livraisons à 55 centimes pour Paris, soit 20 francs Tou 

vrage complet, et 22 francs envoyé franco dans les départe-

mens. 

30 LIVRAISONS SONT EN VENTE. 

Chez P. BITTEEII1V fils, édit. 

I VOL. DE 800 PAGES GR. IN-8 JÉSUS 
UNE IWEDAïIiE EN DROKZE 

tst donnée de suite aux souscripteurs qui paient d'avance les 25 

dernières livraisons. — En payant 60 livraisons d'avance, 

on reçoit l'ouvrage franco à domicile, et l'on a droit égale-

ment à la Médaille. 

LOUIS-PHILIPPE 
Rue ]Veuv<f-S4 -JiU}ïu*tin. IO, an A". 

100 LIVRAISONS A 30 CENTIMES 
L'OUVRAGE : 30 FRANCS. 

il paraît 1 ou 2 livraisons tous les samedis. 

Les Souscripteurs de province paieront 3 f. 50 en sus pour le 

port, et doivent rigoureusement accompagner leurs demandes 

d'un mandat sur la poste ou sur le trésor. 

ËdD 
Illustré «le 25® DESSI 

ET 
sur acier et star bois, demi 50 grand 

format, lires à part gur Chine, et 200 «Sans le texte, 
PAR MM HORACE VE1SNET, — HÏPPOiY'S'E BEE.LANGÉ,—TOUT JOHANNOT,—BTARD, —ï. 3.AMI, — FRANÇAIS,— MOREL-FATIO,-

' EUGÈNE CHABFENTIBR,—J. GIGOUX,—PAUQCET,— HEG. VETTER.-DE MORAINE,—BEAUCE — FREEMAKN. 

Les treize premières livraisons contiennent 
H ISWAÏtf DES QRivOBES tirées à part et ISS dans le texte, Voici les principaux sujets des dessins parus : Portraits de tous les Princes de la bran-

che cadette des Bourbons. — Traits de la jeunesse du Régent. — Portraits de Madame de Gehlis ; de Mademoiselle Adélaïde, enfant ; des Frères de Louis-Philippe, 

de Jean-Jacques Rousseau.— Salle d'études des Princes d'Orléans. — Louis-Philippe faisant du jardinage. — Louis-Philippe tressant des paniers en jonc. — Louis-Philippe apprenant la menuiserie. — Trait de l'enfance 

de Mademoiselle Adélaïde. — Le Prisonnier du Mont-Saint-Michel. — La Rosière de Passais. — Louis-Philippe assistant, du jardin de Beaumarchais, a la démolition de la Bastille.—Lafayette et le Duc d'Orléans.—Les Dra-

gons et le Curé.—Louis-Philippe rayant tous ses titres de noblesse sur les registres du district de St-Boch.—La Cage de Fer. — Le Combat d'Ouossant.—Les Prêtres sauvés par Louis-Philippe à Vendôme.— Une Fête à Spa 
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ANNUAIRE 
DE LA 

TYPOGRAPHIE 
PARISIENNE ET 

TAFFETAS LE PERDRIEL 
L'UN POUR XKSI^HWFS

 lU,L 

Ronleaux roses n« iTij , 

L'AUTRE POUR CAOTFMs"-
Rouleaux hleux s

0
 s numén 

Ces taffetas sont adopte
 s

 mr i 
nombre pes médecins g* ffi** 

lement ces sortes d'exutoires
 P 

POIS EïiASTIOUES. 

Eh Caout-Chouc, 

§eE«re-lÎB,«s, ('«tmprroMPM, 

FAUBOURG MONTMARTRE, 78. 

ENCRIVORE 
Pour enlever à la minute les lâches d'rv 

GRÉ sans altérer le papier. Chez CIUtllK-

pharmacien, r.N«-Vivienne, 36, et chez les 

papetiers; le flacon .- 60 cent. (Prospectus. 

12 vol. in-32, vélin avec port rai I sï Jfl j A yoi ['lire er .Janvier.—Contes au comte, de Paris, 

et gravures. — Chaque volume*^" '
 4

 ' .X-ï , ,1,, Février.—Contes au comte de Versailles, 

contiendra 132 pages de texte!... RlJNl F t ! I> L * L !S ALNM M
«
r

?- —Contes au comte d'Eu, 

par limes Ancelot, Ségalas, Les- nn'ii CITIT Avril. —Contes au duc d'Alençon. 

guillon, Anna des Essarls, Achil- yll IL olll Mai. —Contes au duc de Penlhièvre. 

le Comte, marquise de Vieux- JPOUB5, 184©. Juin. —Contes au prince de Condé. 

Bois, etc., etc. {Envoyer un mandat à vue.) 

Juillet. —Contes au duc de Wurtemberg. 

Août. —Contes au duc de tîrabnnt. 

Septembre— Coules au duc de Bruxelles. 

Octobre. —Contes au due de Saxe-Cobourg. 

Novembre.—Contes au duc de Golha. 

Décembre.—Contes à la petite princesse d'Orléans. 

On souscrit aux 12 vol. des Contts aux 

Petits-Fils du Roi, au prix de 1 2 f. pour 

Paris; 15 fr. pour recevoir franco en 

province. Le volume de janvier sera 

envoyé aux souscripteurs le 20 décem-

bre. — Bureaux à Paris, rue de Seine-

Saint-Germain, 33. 

LIS un» i liiiïïis i PIMSHBOMS, ^S^S^ISËISS 
M&MAKJ !Hi«.vu»*-'*i»iv v v ~ j Vr^ ^Manteaux grande taille. 50. 60. 7S fr - Rniiiiirac a'«m

n
w ™ » u t.. .V„..^:L ArV .AN 

■nier, 
lionnes \_ 

cé̂ oliMMue gi4mïe8
fïu~»MtÎ4é de CACHEMIKES »E» IS«ES, principalement dans les prix inoyen8.de-

„ o xi* franeiti ïiiwuu'a SOO franeig . 
Il* viennent aussi de traiter d'une grande partie de MENTE MiES qu'ils vendront bien au-dessous 

du prix que cet article se vend ordinairement. 

Manteaux grande taille 50, 60, 75 fr.; Routières d'officiers, 50, 45, 55 fr.: Coussins a air; 

i «Vnr^nÎBc ^«Ï^SAÎf8 de
 nourrices, 6 et 7 fr ; Bretelles à tous prix. 

Les COURROIES en CAOUT-CHOUC ont l'avantage de ne pas s'allonger, d'être d'un seul\ 
et

.
d u

.
ne

 durée supérieure à celles en cuir. N° 1 , très fort, 40 c. le mètre, sur un 

centimètre de largeur. N» 2, un peu moins fort, 35 c. N° 3. force ordinaire de cuir, 30 c. 

RHUMES , IRRITATIONS, INFLAMMATIONS. 
Le Sirop ANTirHï.oGisTiç-i;e de BR1ANT, de plus en plus apprécié pour le traitement des irri-

tations^inflammations de la poitrine, de l'estomac et des intestins, est présent avec un sac-
cès tSunours croissant par les plus célèbres médecins de la capitale, membresde l'Académie 

efdè la
J
 Faculté royale'de Mécfecjne. Ce sirop est, 

• les cruelles maladies d'où résultent les RHUMES, CATARRHKS, ci.ACtih-

De JIme CAV 

et épaissir. Connue par 

deuxième. Prix des pots 

cour combattre les cruelles maladk 

MÉNS DR SANC, CROUPS, COQUELUCHES, DTSENTERIES, etc., 

rue Saint-Denis, 13T (ci-devant 141 et 154). 

etc.—Pharmacie BRIANT, 

COPAHINE^MECTE 
PnVdë 500 essais dans les hôpitaux de Paris prouvent qu'elle seule guérit en six murs 

les écornons
 S8BS

 nausées ni coliques. — Depot général, JOZEAU, pharmacien, rue 

I\lonlmarlre,.
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__La botte de 100 dragées, 4 fr., en Jacon pour l'étranger. 

~ A%f§ AUX GOUÏ'fi:«^. 
Nous ne oouvons tropvur recommander le SIROP ANTI-GOUTTEDX de BOUDÉE (d'Audi). 

Seul remèctequi peut sans cn
0

g
Cr

ei
re

 employé contre la goutte et les rhumatismes (voir la 

brochure:. S'adr. à l'auteur, o\
a
 Paris, rue Daupbine, 3», et dans les principales villes. 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS —
 Le

 Taffetas gommé de PAUL GAGE j 
est le seul peut-être qui en détruise racine en quelques jours, i fr., I 
rue de Grenelle-St-Germain, 13; Foubeix, p

ass
. choiseul, 35, et Legrand,! 

passage de» Panoramas, 8. 

Avis divers. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES HOSPI-

CES CIVILS DE PARIS. 

adjudication, le vendredi 26 décembre 

184-,; à une heure précise, dans lune des 

salles de l'administration des Hospices, rue 

\euve-\otre-Dame, 2, au rabais et sur sou-

missions cachetées, qui seront déposées a 

l'avance, « 
Des fournitures et entreprises ei-apres, 

pour le service de l'administration, savoir : 

1» Pendant les années 1446, 1847, 1848 : 

Etahiage des ustensiles en cuivre, en un 

"Fourniture d'articles de corderie, en un 

' "Entretien des harnais des chevaux de l'ad-

ninistrauon, en un lot ; 

fourniture de pain a I hospice de la Recon-

naissance, en un lot ; 

Fourniture de balais de bouleau, et un 

lot; 
2» Pendant 1 année 1846: 

fourniture de bandages, pessaires, etc., en 

.Itmx.'ots; 
Fourniture de sel de soude et de savon, en 

de
"ou'rnilufe de pailles et fourrages, en trois 

^Eclairage des marchés, en un lot ; 

Pour les quatre premiers mois U46 : 

•ournilurede morue d'Islande, en un lot. 

Nul ne sera admis à concourir auxd.les 

;,d udicabons, s'il n'y a préalablemcn étéau-

orise par h conseil général des hospices. 

Les demandes d'admission seront reçues 

jusqu'au samedi 20 décembre 1845, à quatre 

heures du soir. . ., 
le versement du ^cautionnement aura lieu, 

m' ulus lard, avant trois heures, l'avanl-

"veilie du jour de l'adjudication, et il en sera 

hliUee par la represenlalion du récépissé 

lors du dépôt de la soumission. 
l e" soumissions seront déposées, au p us 

<ard avanl quatre heures du soir, jusquau 

nemedl M décembre 1845, avant-veine de 

''"ïi ^'ra'donné communication des cahiers 

<lcs charges et échantillons, au secrétariat 

T,l hnsinces rue Neuve-Notre-Dame, 2, tous 

f« ours les dimanches et fêtes exceptés), 

.depuis dix heures jusqu'il l/ois, 

l e membre «le la cemmissiou adnunistra 

^ive, secrélairp-général 

Signé, L. DcnosT. 

BANDAGES 
Nouveaux, sm-rins , imperceptibles sous 

les panlalons collans. chez POULET, banda-

gisle-herniaire, passage^ l'Ancre, 12, don-

nant rue Saint-Martin, 171. Une entrée parti-

culière est dans l'allée. 

isweàeies cmiitMercti»i#«. 

D'un acte sous seing privé en date du l« 

décembre 1845; il appert que société en nom 

collectif a élé contractée pendant quinze an 

nées entre il, Auguste-Bernard PROVILLARO 

boucher: et Mme Marie-Eugénie CARPEN-

T1ER, veuve de Jean-Louis- Théodore UIAS 

SÉ, pour l'exploitation d'un fonds de bou 

cher, situé boulevard des Amandiers, 9, à Bel 

leville. L'apport de chacun des associés esi 

de 1,500 francs : en tout 3,000 francs, La rai 

son et la signature sociale seront PliOML 

LARD et C% et la gestion appartiendra au 

deux sociétaires. 

Pour extrait : CIIAI.OTIÎI. (5259) 

D'un acte sous signatures privées fait don' 

ble i Paris, le 7 décembre 1845, enregistré' 

le surlendemain, entre Sylvestre MARY, 

cien receveur de renies, demeurant a Paris 

rue Rambuleau,î3;étB9rtbélemy-DésirDES 

COMPS, ancien receveur de renies, demeu 

rant au même lieu; 

Il appert que la société verbale ayant pou 

objet principal le recouvrement des créances 

des médecins, qui existait entre les susnom 

més, sous la raison MARY et C*' et MARY et 

DESCOMl'S, et dont lp siège était a Paris, rue 

Uambuteaii, 23, a été dissoute i partir du 7 

décembre (845 ; et que M. Mary a élé nommé 

liquidateur, et qu'il lui a été donné tous pou-

voirs pour publier ces présentes. 

Pour extrait : MARY . (5258) 

DE MELAINOCOME 
AILLON, pour leindre les cheveux en noir, châtain et blond, les faire croître 

nnue par vingt ans de succès. — Palais-Royal, galerie de Valois, 133, au 

5, 10 et 20 fr. Pour blond et chàlain, de 10 à 20 fr. (Affranchir.) 

MALADIE!) YEUX ÂUPIÊRES 
Il n'est pas de remède plus efficace pour les combattre que la Pommade anli-oplithalmique 

de la veuve FARNIER, connue par un siècle d'expériences favorables. Seuls dépôts à Paris .-

à la pharmacie JUTIEH, 36, place de la Croix-Rouge ; 8, rue de la Feuillade. 

FiCHET, MECANICIEN, 
A Paris, rue Richelieu, 77 ; a Lyon, place du Concert, vient d'obtenir un brevet d'inven-

pour quinze ans (sans garantie du gouvernement) pour un moyen de sûreté portatif 

(tonne la sécurité aux voyageurs dans les hôtels.— Prix : 6 fr. l'un. 

•agBSSHJg&, Leur (/«dmon.-—iîï.SS 5<r,lîC& tte CSïS»Sllet,'<n;M
4 

Mn |i w2! dentiste, cour des Fontaines, 7, a trouvé le moyen d'éviter 

|n M l'opération tant redoutée do 1 extraction des dents, qui; 

BU S« ^SP plombe sans douleur.oar tw orocédé oui lui est particuli». 

lion ] 

qui < 

en date du 29 novembre 1836, enregistré, et 

ont nommé M. Jules Guiboutseul liquidateur 

de ladite société. 

Pour extrait conforme, GUIBOUT, ^5255) 

Etude de J.-M. BOSC. receveur de rentes, rue 

Montorgueil, 17, à Paris. 

Suivant acte sous seings privés, fait double 

à Paris, le 1" décembre 1845, enregistré le 

11 du même mois, par Lefévrc, M. Antoine 

GUYOT, artiste, et Mme Marie- Antoinette 

RACT, son épouse, qu'il autorise à cet effet, 

demeurant ensemble à Paris, quai Voltaire, 

3, ont formé une société entre eux et un 

commanditaire désigné en l'acte ci-dessus 

rappelé, pour créer et exploiter un fonds de 

tapissier marchand de meubles, laquelle du-

rera pendant trois ou douze années, avec l'a-

cullé de réduire ladite durée à trois ou six 

années. 

La raison sociale est : GUYOT et Comp. La 

signature sociale appartiendra à M. et JIme 

Guyol. 

Le siège de la société est établi quai Vol-

taire, 3. 

M et Mme Guyol font un apport de 2,000 

francs en espèces, et le commanditaire fait 

un apport de 8,000 fr. en espèces et mar-

chandises. 

pour estrail : Bosc. i5256) 

Suivant acte sous seings privés fait double à 

Paris, le i" décembre 1815, diluienl enre-

gistré; M, JulesGUlBOUT, et M. Eugène GU1-

HOÙT, tous deux passementiers, demeurant 

à Paris, rue aux Fers, 10, onl déclaré dissou-

dre d'un commun accord, a partir du i" jan-

vier 1816, la société en nom collectif Tonnée 

entre eux sous la raison sociale GDIBOOf 

frères, pour l'exploitation d'une maisw) de 

commerce de passementerie établie à Paris, 

rue aux Fers, 16, par acte sous seings privés 

Par acte reçu par M e Andry etson collègue 

no aires â Paris, le 3 décembre 1845, 1" M. 

Heni i-Vincenl-JosepliGAULT PE SAIN r-GER-

MAl.v, architecte, demeurant à Paris, rué du 

Fauhourg-Saint-Marlin, 40; 

2" M. Jules-Victor POULLAIN, architecte 

demeurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-

Marliu,J0; ' 

3° Et M. Ednte-Jacques JAUI1ERT DE LA 

ROURDIMÉRE, propriétaire, demeurant 

Paris, rue Chariot, 33, 

Ont établi entre eux une société en nom 

eolleclifà leur égard, el dans laquelle entre-

ront comme simples commanditaires les prr 

Donnes qiù s'intéresseront dans ladite société: 

et dudit acte a été extrait littéralement ce 

qui suit i 

La durée de la société est fixée à dix an-

nées, qui commenceront A courir du l" jan-

vier 1846, pour finir au 31 décembre 1855. 

Le fonds social est fixe, quant i\ présent, a 

200,000 (t., sauf à l'augmenter par la suite si 

les besoins de la sociéle l'exigeut, et en vertu 

d'une décision de l'assemblée des intéressés. 

La société sera cependant constituée et 

pourra commencer ses opérations dès qu'elle 

aura réuni la somme de 100,000 fr 

Du sieur MliYER, commissionnaire en mar-

chandises, rue de la Rotonde, 16, nomme M. 

Ernest Labbé juge-commissaire, el M. Thié-

baul, rue de la Bienfaisance, 2, syndic pro-

■ visoire (N° 5701 du gr.); 

! CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des asstmbUes des 

faillites, if M. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DARET, md de cheveux, rue de 

la Grande-Truanderie, 2, le 17 décembre à 

12 heures (N» 5698 du gr.); 

Du sieur SCIIRAMM, crémier, rueGaillon, 

5, le 18 décembre à 2 heures (N° 5656 du 

gr-); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA.. Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances, remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BERET, tailleur, rue de Mari-

vaux, 5, le 17 décembre à 12 heures (N- 5545 
du gr.); 

Du sieur SCHUVEILLER, bottier, rne des 

Bourdonnais, 10, le 18 décembre à 3 heures 
(N° 5u55 du gr.); 

Du sieur CAUT neveu, tailleur, rue des 

Colonnes, 4, le 18 décembre a 3 heures (N-
5254 dugr.); « 

Du sieur TOURNEUX, md de rubans rue 

Mauconseil, 2, le 17 décembre à lî heures 
(N° 5589 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effet» ou en-

dossemens de ces faillîtes n'étant pas con-

5,000 fr. Chaque commanditaire pourra sous-

crire pour une ou plusieurs portions de 5,000 

francs, mais la société ne donnera point de 

fraction de celle somme; chaque souscrip-

teur n'entrera dans le bénéfice que pour les 

opérations qui commenceront poslérieure-

ment à l'époque de la souscription; mais une 

fois actionnaire, il participera aux bénéfices 

à provenir de toutes les opérations ultérieu-

res. 

La raison sociale sera : GAULT DE SAINT-

GERMAIN, POULLAIN et DE LA BOURDIN1È-

RE. La signature sociale appartiendra à cha-

cun des trois associés en nom collectif mais 

ils ne pourront en user que pour les affaires 

de la société. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue
 nlIS

 „ 

Chariot, 33, au domicile de M. de la Bourdi- âïre
Sses

 aÊr ™„v£?
 ?
 ^

 leUrS 

nière; il pourra être porté ultérieurement „mb^
 aS_ 

partout ailleurs dans Paris, mais il faudra le 1
semDlee8

 «"bsequentes. 

consentement des trois gérans CONCORDATS. 

Les fonctions des trois associés en nom col- nn„ si»... pnniiT „„f™„ j 

lectif se partageront ainsi : MM.Gault deSt- ' Mén mômant \, ufiAj
0
**?

nn°ï ,e ' 
GermainelPoullainseronlchargésdei'examei, heuresl^^ décembre il 3 

des propriétés â acquérir,de faire les plans,
 1

 1
 3685

 ""«^ 

devis et marchés pour les travaux de con- j„™ ?|f_tLr
 "ÉLLOEUF, chapelier, boulevard 

structions ou de réparations à y exécuter, et 

de suivre lesdits travaux pendant leur durée; 

enfin, d'opérer le règlement des mémoires 

des divers entrepreneurs M. de la Boqrdi-

nière tiendra
 !

a complabilité et la caisse, et 

des italiens, 17, le 18 décembre 'à 3 heures 
(N» 5380 du gr.); 

|
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
sera chargé de la gestion des propriété! ant

 UnJr
e déclare, ,T'é,„,j' r * .,' * '"' 

qu'elles appailiendront à la société; il suivra Tf2. ". Z «*««o». t, dans ce qu elles appartiendront à la société; il suivra 

toutes les affaires contentieuses relatives aux-

dils biens el lout ce qui s'y rattachera. 

AsnilY. (6257) 

Tribunal «»> eoiBimerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

dernier cas, être immédiatement consultés tan 

sur les faits de la gestion que sur l'utilù, 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs BOUDANT frères, négocians en 
p/wf rfîf??

 dU Tribma
}
 de

 commerce de denrées coloniales, rue de Paradis 

S;/l!'"L
C^^i^'.^i*c'r™' décembre à 1 1 heu'res

 k
N» 5067 du gV); 

le 18 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour 1 

Du sieur DARET, md de cheveux, rue de 

la Grande-Truanderie, 2, nomme M. Gaillard 

Juge-comnussaire, et ». Itichomme, rue 

d Orléans-St-llonoré, 19, syndic provisoire 
(N° 5098 du gr.); 

DU sieur FRANCK, md de nouveautés i 

Courbevoie, rue de Paris, 6, nomme M. Le 

Roy juge-comriiissoire, et M. Pellerin, rue 

l.cpelletier, 16, M-ndic provisoire (N° 5699 
du gr.); f 

Du sieur MAI.LET, libraire éditeur, rue de 

(Abbaye, 9 el 11, nomme M. M llietjuge-

comnussairc, el M. Boulet, passage Saulnier, 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

f il j a lieu, ou passer à la formation </
c 

l union, et, dans ce cas, donner leur, avis 

sur l'utilité du maintien ou du remplacement 

des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans .le délai de 

Kingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM. les créanciersi 

Du sieur BEURY fils, menuisier aux llati-

gnolles, entre les mains de M. Duval-Vau-

Enregistré k Paris, le 
F. 

Rfjtu .uH frantjdix MntimMj 

(fécembre 1845. 

c;use, rue Grange-aux-ltelles, 5, syndic delà 
faillite (N- 5675 du gr.); 

Du sieur MITA ULT, fab. de noir animal, à 

Bercy, enlre les mains de M. Duval-Vaucluse, 

rue Grange-aux-llelles, 5, syndic de la faillite 
(N° 5642 du gr.); 

De la Dlle LESPIAUT, lenant hôtel garni, 

ruedeLourcine, 35, entre les mains de M. 

lleurtey, rue Geoff roy-Marie, 5, syndic de la 
faillite (N» 5625 du gr.); 

De la dame veuve BOUCHER, mde de bois 

a La Chapelle, entre les mains de M Mail-

let, rue des Jeûneurs, 14, syndic delà faillite 
(N" 5516 dugr.); 

Pour, m conformité de l'article 4gî de la 

loi du 18 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

fadhle des sieurs LENDORMY fils et BEAURE-

GARD, marchand de chevaux a Neuillv 

barrière de l'Etoile, n. 5 , sont invités i 
se rendre, le 18 décembre il 3 heures pré-

cises, au palais du Tribunal de commerce 

salle des assemblées des faillites, pour con-

formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le compte définitif qui sera 

rendu parles syndics, le débattre, le clore el 

I arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-

tions, et donner leuravis sur l'excusabilité du 
failli (N° 3428 du gr,), 

Messieurs les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur BOVI, serrurier, 

rue Saint-Lazare, 142, sont invités à se ren-

dre, le 19 décembre à 10 heures précises, au 

palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, conformément 

â 1 article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-

dre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter 

leur donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabilité Uu .failli (N» 

1537 dugr.). 

Décès et Inhumation*. 

Du 10 décembre. 

M. Travert, 28 ans, allée des Veuves, 4L — 

Mme Leclievalier, 4i ans, rue Bergère, 26. — 

M. Braconnier, 55 ans, rue de la Cossonnerie, 

10. — Mme veuve Vermuller, 79 ans, rue de 

Lancry, 33 bis. — M. Vapaille, 48 ans, rue de 

Venise, 4. — Mme Mair, 30 ans, rue Chapon, 

1 7. - M. Brugoin, 63 ans, rue île Moussi, 3. 

— M. Evrat, 86 ans, rue Culture-Sle-Cathe-

rine, 32. — M. Desmaisons, rue de Lille, M. 

—M. Sauni; r, rue de la Barrouillére, s -Mlle 

Prat, rue de Sèvres, 16, - Mme veuve Var-

loulet, 75 ans, rue du Vieux-Colombier, 5. -

M. Chosrat, 42 ans, rue de Bièvre,3S- -Ml • 

Pernelle, 70 ans, faub. St-Jacques, 45. - ». 

Guwhkowche, 68 ans, rue de la Clé, 21-

Bourse du 12 Décembre. 

i«e. pl. ht. pl. bas 

117 55 

117 55 

81 10 

80 95 

101 60 

5 0[0 compt.. 

—Fin courant 

1 0(0 compt.. 

—Fin courant 

Emp. 1844... 

—Fin courant 

tapies compt. 

—Fin courant 

D» Roths. c... 

—Fin courant 

117 75 

117 95 

SI 40 

81 50 

101 75 

117 75 

117 95 

81 40 

81 50 

101 75 

PRIH. Fin courant. Fin prochain. 

s "ejîô 

3 0[0 

118 25 

81 40 

118 — 

81 70 82 30 82 30 

d«c. 

117 55 

117 5S 

Il 10 

80 Si 

. 1 » 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 13 DÉCEMBRE. 

NEUF HEURES : Cazes, tailleur, clôt. - Mar-

tin et Dappe, nids de beurre, id. - l.an-

gelot, traiteur et fumiste, id. — Contier, 

fab. de registres, id. — Marigny, tapissier, 

id. — Sebire, nourrisseur, id. — Lafond 

md de vins, synd. — Renout, tailleur' 
oonc. 

DIX HEURES i|2 : Monl fort, md de modes id 

— Mérel, linger, id. — Thiel et Avice,' né-
gocians, clôt. 

MIDI • Bunel, tenant hôtel garni , vérif — 

Maull, portefcuilliste, id.— Michaux me-

nuisier et logeur , id. - Levecq, marbrier 

synd. — Melayer, menuisier, remise à hui-
taine. 

UNE HEURE ||2 : Dolfus, imprimeur sur 

eiolles, clot. _ ravier, charcutier, id. -

Weber, anc. tripier, redd de comptes. 

TROIS HEURES : Commet el Temme, charre-

tiers, conc. — iiumoi, a„c. plâtrier, id. — 

campagne jeune, faïencier, clôt. - Tassin 

et Langlois, tailleurs, id. — Bodelel, me-

nuisier, verif. — Duirayve, md de vins, 
synd. 

Séparations de, Corps 
et «9« BJcùs. 

LtSapidJ social sera divisé en portions de 1.6, syndic provisoire (1" 5700 du gr.); 

IMPRIMEHIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ÔltDRE DES/ AVOCAÎS, RUB NÏUyE-pES-PETlTS-ÇlJi^Il»S~8S 

Le lo décembre I Jugement qui prononce sé-

paratlon de corpiel de biens entre s» 

phie-Thérèse ituviiv et Hubert LAROCHE 

nul coutelier 1 La Chapelle-SI Denis, bou-
levard des Poissonniers, 25, Camproger 
avoue. 

Le 6 décembre : Jugement qui prononce sé-

paration de bleus enlre Merie-Coiislanco 

RUELLE et l'ierre-lléli OUROSC, proprié-

taire, rue Sl-Louis-au-Marail, 43, E. Cho-
ron avoue. 

5 0|0 . » 

3 0|0.. » 

Empr. » 

Naples » 

à tin de m. D'un va. i 

H 11 U 

X 11 » » 15 * 

» » » » » » 

M )> » 

4 1]2 0(0 

4 0)0 

B. du T. 5 

banque 

R. de la Ville. 

Jblig. d« 

aisse hyp... 

-Oblig... 

A. Gouin 

Canneron 

Banq. Havre. 

— Lille... 

Gr. Combe... 

- Oblig 

—d° nouv.... 

106 50 

m. 3 1)4 

3340 — 

1155 — 

1120 — 

4 Canaux
 a 

cTte;:: t% 
—jouiss _ 

Can. Sam'are- ,
s0

 „ 
Lins Maberly 6™ _ 

^-pont-Remy „ 
Union limère _ 

Fil. lîouenn.. „ 

Soc. des Ann. „ 
Forg.-Aveyr. „ 

Zinc v. Mont. _ 

— Nouv. M— _ ^ 

Fer. galv...» t 
M.-s .-Samb.. 

PONDS ÉTRANGERS. 

Dette act. 

- diff. 

— pass. 

Anc. diff. 

3 0(01*41 

Emp. Rom.. 

l'iémonl 

Portugal 

Haïti 

Autriche (L) 

38 1)4 

100 — 

1230 — 

5 0I0 1S40 
_ 1842.. 

4 1|2 0|0. 

3 0|0...-

1 1|2 0|0 

Banque-

— H41-

,Soc. gén. 

2 1|2 Iloll. • 

100 

1(1 

St -Germain. . 

—Emprunt... 

— d» 1842... 

Vers, droite.. 

— Oblig 

— d» 1843... 

— Gauche... 

Rouen 

— Oblig 

Rouen-Havre 

Orléans 

Emprunt 

Orl a Vien. 

— à Bord. ... 

C* du Nord 

CHEMINS D» rs* 
ampoux 

450 — 

397 50 

935 — 

1015 — 

742 50 

1130 — 

1205 — 

615 — 

600 — 

692 50 

Strasbourg-

-Oblig-----

Mulh. a Th.-

Marseille. 

uonipelli";-

Kord. â la '■ 

Sceaux •• 
Am. a BOUI. 

Montereau— 

Andrezieut-. 

(lieppe—-

Anvers—;- • 

Napl.-Ca»!--

4i0' 

530-

50» ■ 

425 " 

4rt
: 

Pour légalisation de la signature A. Gvto^t 

lt mair. du * arrondiiM»»»
1 


